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L’admission des femmes à l’égalité parfaite serait la marque 
la plus sûre de la civilisation, et elle doublerait les forces 

intellectuelles du genre humain.
Stendhal, De l’Amour (1822)

J’ai l’honneur de rendre compte des trois années de l’exercice de la mission qui m’a été 
confiée par Nicole Belloubet, garde des Sceaux, ministre de la justice, comme haute 
fonctionnaire chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes.

Une première partie de mon travail consiste à promouvoir l’égalité entre les sexes au sein 
du ministère de la justice. La seconde est relative à la lutte contre les violences faites aux 
femmes.

Pour accomplir cette mission, j’ai choisi d’adopter une méthode s’appuyant sur la concer-
tation, avec les directions de l’administration centrale et tous les acteurs impliqués sur 
les sujets de l’égalité femmes-hommes, et sur la proximité avec les juridictions et les 
services déconcentrés de l’administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de 
la jeunesse.

Ce rapport d’activité dresse le bilan des actions menées pour promouvoir l’égalité pro-
fessionnelle au sein du ministère de la justice, en synergie avec le secrétariat général et 
les directions, comme avec l’inspection générale.

Il présente aussi l’ensemble des mesures initiées dans le cadre du Grenelle des violences 
conjugales, organisé par le gouvernement entre septembre et novembre 2019, ainsi que 
la mise en œuvre des réformes qui en sont issues, sous l’impulsion d’Eric Dupond-Moretti, 
garde des Sceaux, ministre de la justice. Celle-ci fait l’objet de travaux diligentés de manière 
coordonnée entre les directions et les groupes de travail pluridisciplinaires pilotés par mes 
soins.       

Je remercie toutes celles et tous ceux qui ont bien voulu s’investir à mes côtés pour cette 
cause. Sans elles, sans eux, aucune avancée n’aurait été possible..

Isabelle Rome, 
haute fonctionnaire à l'égalité femmes-hommes
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1. 
« De définir et de mettre 
en œuvre la politique de ce 
dernier, en faveur de l’égalité 
entre les femmes et les 
hommes, et ce, dans le cadre 
des orientations générales du 
Gouvernement en la matière »

Dans la feuille de route qu’elle m’a 
remise, Madame la ministre de la 
justice me demande, à ce titre, 
de veiller à la mise en œuvre des 
quatre priorités suivantes :

-  améliorer l’accès des femmes 
aux plus hautes responsabilités, 
et se doter d’outils statistiques 
permettant d’effectuer un bilan 
sexué des nominations,

-  parvenir à un meilleur équilibre 
entre vie professionnelle et vie 
familiale, en déclinant notam-
ment le protocole du 8 mars 2013 
relatif à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes,

-  veiller à une plus grande fémini-
sation des titres, grades et fonc-
tions conformément à la circu-
laire du Premier ministre du 21 
novembre 2017 et au guide pour 
une communication publique 
sans stéréotype de sexe,

-  réfléchir aux moyens d’améliorer 
la mixité des métiers au sein du 
Ministère de la justice et de ren-
forcer l’attractivité des fonctions 
de magistrat pour les hommes.

Avec pour missions d’animer égale-
ment un réseau de référents dési-
gnés au sein du secrétariat général 
et de chaque direction en adminis-

tration centrale ainsi que celles de 
nourrir la réflexion du Ministère en 
la matière, tant à l’échelon national 
que local, et de faire toutes propo-
sitions utiles à ce sujet.

2. 
« De coordonner, au sein 
du Ministère, la préparation 
et le suivi du plan d’action 
interministériel ».

Déclarée grande cause du quin-
quennat par le chef de l’État, la 
politique relative à l’égalité entre 
les femmes et les hommes com-
porte :

-  une impulsion nouvelle donnée à 
la prévention et à la lutte contre 
les violences sexuelles et sexistes. 
Celle-ci a été expressément 
énoncée par le Président de la 
République le 25 novembre 2017,

-  un renforcement de l’action 
publique sur le champ de l’égalité 
entre les femmes et les hommes, 
par l’adoption d’une nouvelle 
stratégie nationale édictée le 
8 mars 2018, laquelle engagera 
l’État jusqu’en 2022, notamment 
sur les 3 axes suivants : trans-
mettre et diffuser la culture de 
l’égalité, faire vivre l’égalité au 
quotidien en garantissant l’accès 
aux droits, garantir un service 
public exemplaire en France et à 
l’international. 

De manière expresse, Nicole 
Belloubet, garde des Sceaux, 
ministre de la justice m’a deman-
dé de mettre en œuvre et de coor-

donner le plan d’action de lutte 
contre les violences conjugales du 
ministère de la justice et de piloter 
notamment, à ce titre, le groupe 
de travail du ministère, dans le 
cadre du Grenelle des violences 
conjugales, organisé par le gouver-
nement entre le 3 septembre et le 
25 novembre 2019. 

Pour être efficient, l’exercice de 
la mission de Haute fonctionnaire 
doit reposer sur une synergie, 
celle susceptible de résulter d’une 
consultation soutenue des diffé-
rents acteurs à l’échelon natio-
nal et local, d’une coordination 
effective des différentes actions 
menées par le Ministère en la 
matière, et d’une mise en œuvre 
de partenariats divers – internes et 
extérieurs.

Une mission

Nommée le 1er juin 2018 par Nicole Belloubet, garde des Sceaux, ministre de la justice, comme 
première Haute fonctionnaire à temps plein, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
il m’a été confié une mission dont le cadre est défini par la circulaire du Premier ministre du 23 
août 2012 relative à la mise en œuvre de la politique interministérielle en faveur de l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Celle-ci ordonne la désignation d’un ou une haut(e) fonctionnaire au 
sein de chaque Ministère, laquelle ou lequel aura, notamment, pour responsabilités :

   Isabelle Rome et Nicole Belloubet,  
garde des Sceaux et ministre de la justice
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INTRODUCTION

1. 
La mise en place d’un comité 
égalité femmes-hommes au 
sein du ministère de la justice

Il a été installé le 2 octobre 2018. 
Le Secrétariat général, ainsi que 
chacune des directions ont dési-
gné un ou deux référents afin d’y 
participer. L’Inspecteur général de 
la justice a également procédé à 
une telle désignation. 

  Le comité égalité 
femmes-hommes

-  a pour vocation de recenser les 
différentes actions en matière 
d’égalité femmes-hommes enga-
gées au sein des différentes direc-
tions, en les intégrant comme des 
composantes à part entière d’une 
politique ministérielle cohérente,

-  est un organe de consultation, qui 
permettra de mieux connaître les 
attentes exprimées sur ce sujet, 
d’identifier les blocages subsis-
tants, et de recueillir toutes les 
observations, suggestions, et pro-
positions utiles à la promotion de 

l’égalité entre les femmes et les 
hommes, au sein du ministère de 
la justice,

-  met en œuvre une réflexion-ac-
tion autour de thématiques en 
lien avec l’égalité.

Réuni régulièrement, il a été étroi-
tement associé à l’élaboration du 
premier baromètre de l’égalité 
femmes-hommes du ministère de 
la justice, du texte d’engagement 
pour une parole non sexiste et du 
PowerPoint proposé aux cours, 
juridictions, et directions des ser-
vices de l’AP et de la PJJ, pour l’or-
ganisation de petits déjeuners de 
l’égalité.  

2. 
L’organisation de 
déplacements réguliers 
sur les territoires et la 
co-construction d’une 
politique publique avec 
les juridictions et les 
services déconcentrés de 
l’administration pénitentiaire 
et de la protection 
judiciaire de la jeunesse

  Les déplacements

Ils permettent un échange avec 
des magistrats et des fonction-
naires des cours d’appel, des tri-
bunaux judiciaires, des services de 
l’AP (établissements pénitentiaires, 
SPIP, directions interrégionales), et 
de la PJJ (foyers, services de milieu 
ouvert, directions départemen-
tales ou interrégionales). Ils sont 
consacrés à la présentation de la 
mission de la haute-fonctionnaire 
et ont vocation à recueillir l’ex-
pression des attentes ainsi que les 
suggestions des différentes per-
sonnes rencontrées.   

Ces déplacements offrent aussi 
l’opportunité de mettre en exergue 

 Une méthode

C’est d’abord la mise en place d’une concertation au sein de l’administration centrale et sur les 
territoires, et du développement de plusieurs partenariats. C’est aussi la construction d’une 
politique publique, en s’appuyant sur des juridictions, des parquets, des services déconcentrés  
de l’administration pénitentiaire (AP) et de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) en lien avec 
tous les acteurs susceptibles d’être mobilisés à cette fin.   

   Installation du comité égalité femmes hommes – octobre 2018

Concerter,  
mobiliser, co-construire

En 2021, le Comité a permis la 
rédaction du deuxième baro-
mètre de l’égalité et l’organisa-
tion de temps d’échanges avec 
les référents égalité autour d’un 
document PowerPoint d'accom-
pagnement élaboré au sein du 
Comité, “La culture de l’égalité”
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INTRODUCTION

certaines pratiques innovantes et 
performantes, en termes de res-
sources humaines (par exemple 
relatives à l’amélioration de l’équi-
libre vie professionnelle/vie person-
nelle) comme en termes de lutte 
contre les violences conjugales 
ou contre les violences sexuelles 
et sexistes (ex : dispositifs de pré-
vention de la récidive des auteurs 
d’infractions sexuelles, stages pour 
conjoints violents, mise en place de 
circuits courts pour le traitement 
des violences conjugales au sein 
des juridictions) Ou encore auprès 
de jeunes pris en charge par la DPJJ 
(ex : service territorial éducatif de 
milieu ouvert -STEMO- de Stras-
bourg...).

  La co-construction d’une 
politique publique avec les 
juridictions et les services de l’AP 
et de la PJJ

En s’appuyant sur des juridictions 
ou des parquets pilotes et en se 
référant à des protocoles mis en 
place localement, concevoir de 
nouveaux outils et dispositifs pour 
lutter plus efficacement contre les 
violences intrafamiliales.

3. 
La mise en œuvre d’une 
concertation dans la 
construction de la politique 
publique de lutte contre les 
violences intrafamiliales

À l’occasion du Grenelle consacré 
aux violences au sein du couple, 
organisé par le gouvernement entre 
le 2 septembre et le 25 novembre 
2019, le pilotage du groupe de tra-
vail (GT) justice m’a été confié par la 
garde des Sceaux. Quinze proposi-
tions en sont issues.

À la suite du Grenelle, deux groupes 
de travail ont été constitués : le 
premier autour des thématiques 
de la protection des victimes et de 
l’organisation des liens familiaux 
en cas de violences conjugales, le 
second autour de celles du suivi 
des auteurs et de la prise en charge 
de la violence.

Ils ont pour objet de contribuer à 
l’avancement des chantiers lancés et 

à susciter – si nécessaire – la mise en 
œuvre de nouvelles actions.

Ils sont composés chacun d’une tren-
taine de membres, dont la plupart 
participaient déjà au GT du Grenelle.   

4. 
La mise en œuvre 
de partenariats

  Avec les écoles de formation 
aux différents métiers de la justice

Un travail diversifié est mené 
depuis septembre 2018 avec 
l'École nationale de la magistra-
ture (ENM), au niveau de la forma-
tion initiale comme à celui de la 
formation continue, et ce, autour 
des deux problématiques : égalité 
femmes-hommes et lutte contre 
les violences au sein du couple.

Des rencontres ont été organisées 
dans chacune des autres écoles : 
École nationale de l’administration 
pénitentiaire (ENAP), École natio-
nale des greffes (ENG), École natio-
nale de la protection judiciaire de 
la jeunesse (ENPJJ). 

L’ENM et l’ENAP sont représentées 
au sein des groupes de travail sur 
la lutte contre les violences intra-
familiales.

  Avec la mission de recherche 
droit et justice

-  Parce qu’il est important d’éclai-
rer la déclinaison d’une politique 
publique par la recherche, un 
échange soutenu s’est instau-
ré avec la Mission de recherche 
droit et justice. La restitution de 
l’étude de Solenne Jouanneau, 
« Violences conjugales et pro-
tection des victimes. Usages et 
condition d’application dans les 

tribunaux français des mesures 
judiciaires de protection des 
victimes de violences au sein 
du couple », de l’Université de 
Strasbourg - Sociétés, acteurs, 
gouvernement en Europe (SAGE 
UMR 7363) a été ainsi effectuée 
le 7 novembre 2019, au sein du 
groupe de travail justice du Gre-
nelle des violences conjugales.

   Lancement de la recherche action sur le placement probatoire avec le LAB de la  DAP - janvier 2021

  Avec le laboratoire 
recherche et innovation  
de la Direction  
de l’Administration 
Pénitentiaire (le Lab) 

Lancement d’une recherche 
action sur le placement proba-
toire avec contrôle judiciaire ren-
forcé des auteurs de violences 
conjugales. Né des réflexions 
menées par le groupe de travail 
Justice initié dans le cadre du 
Grenelle sur les violences au sein 
du couple, ce placement proba-
toire permet d’assurer un suivi 
strict et un accompagnement 
psychologique des conjoints vio-
lents, tout en leur imposant une 
obligation de résider dans un lieu 
déterminé, avant tout jugement. 

L’équipe des chercheurs déployés 
se compose de deux sociologues, 
Mathieu Trachman et Mathias 
Dambuyant, deux professeures 
en Droit à l’Université de Paris 
Nanterre, Raphaële Parizot et 
Audrey Darsonville, ainsi qu’une 
doctorante, Julia Delannoy.

Un point étape a été réalisé au 
mois de juin, pour une publica-
tion des résultats accompagnée 
d’un livrable de recommanda-
tions fin 2021.
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  Avec le Service des droits 
des femmes et à l’égalité 
femmes-hommes (SDFE)

-  Instauration d’un dialogue constant, 
avec l’administration centrale de ce 
service et rencontres quasi systéma-
tiques des déléguées régionales ou/
et départementales, lors des dépla-
cements.

 -  Intervention à l’assemblée générale 
des déléguées régionales et dépar-
tementales, organisée sous l’égide 
du service des droits des femmes 
et à l’égalité femmes-hommes.

-  Étroite collaboration avec le SDFE 
pour la mise en place du dispositif 
exceptionnel d’hébergement des 
auteurs de violences conjugales 
sous le coup d’une mesure d’évic-
tion, pendant la période du confine-
ment. Financement du dispositif par 
le SDFE.

-  Le SDFE est associé au travail mené 
au sein des 2GT justice sur les vio-
lences conjugales.

-  Participation aux réunions des 
haut-fonctionnaires à l’égalité 
femmes/hommes des différents 
ministères 

  Avec le notariat, les barreaux 
et les commissaires de justice

Avec le notariat

-  Intervention à l’assemblée géné-
rale du conseil national du notariat 
avant l’adoption par ses membres 

d’une résolution égalité femmes-
hommes (juillet 2018). Le bureau 
du CSN est aujourd’hui paritaire.

-  Participation de représentant(e)
s du CSN au colloque Femmes 
droit et justice du 11 mars 2019. 

-  Intervention à l’institut de forma-
tion du notariat le 9 mars 2020.

-  Interview dans la nouvelle revue 
du notariat mars - avril 2020 
« Femmes/hommes, l’erreur serait 
de cliver ».

Avec les barreaux

-  Un partenariat avec le Conseil 
national des Barreaux a permis 
l’organisation, au cinéma le 
Louxor le 26 novembre 2018, 
de la projection du film « Moi, 
Nojoom, 10 ans, divorcée » de 
la réalisatrice yéménite Khadija 
Al Salami suivie d’un débat sur 
les mariages forcés, auquel ont 
participé environ 300 personnes.

-  Réunions à plusieurs reprises avec 
la commission égalité du CNB.

-  Intervention/clôture des journées 
du barreau de Paris, à l’occasion 
de la journée internationale des 
droits des femmes Mars 2019 et 

de la journée pour l’élimination 
de violences faites aux femmes, 
Novembre 2019.

-  Intervention à la journée de for-
mation violences intrafamiliales 
initiée par le barreau de Caen, 
en lien avec la déléguée dépar-
tementale à l’égalité femmes-
hommes, décembre 2019.

Avec l’association des femmes 
huissiers de justice (AFHJ)
-  Lancement à la chancellerie place 

Vendôme de l’opération 5000 
actes gratuits pour les femmes 
victimes de violences, à l’initia-
tive de l’association des femmes 
huissiers de justice, en partena-
riat avec la Fédération nationale 
Solidarité Femmes. Échanges 
réguliers avec l’AFHJ dont la prési-
dente est membre du GT justice/
violences conjugales.

Maintes fois sollicitée à la demande 
d’associations ou d’avocats, cette 
association fait preuve d’une réac-
tivité et d’une efficacité notables, 
en métropole comme en outremer. 

Avec la Chambre nationale  
des Commissaires de Justice

   Restitution de l’étude de Solenne Jouanneau, le 7 novembre 2019

   De gauche à droite : à l’ENPJJ, à l’ENAP, à l’ENG

Participation au lancement de 
l’association Notaires au fémi-
nin.com lors d’une table ronde 
sur les Femmes de droit, le 9 
mars 2021

Intervention aux états généraux 
du droit de la famille et du patri-
moine du Conseil national des 
barreaux - fin janvier 2021.

Intervention auprès du barreau 
de Bordeaux le 6 mars 2021.

Travail conjoint avec la Chambre 
nationale des Commissaires de 
Justice dans le cadre de la réforme 
de l’ordonnance de protection 
(décret du 4 juillet 2020 sur l’Or-
donnance de protection et tra-
vaux du CNOP)
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Avec le Conseil national 
de l’ordre des médecins 
et la haute autorité 
de santé

Ces deux instances ont été asso-
ciées au GT justice, dans le cadre 
du Grenelle et participent toujours 
aux travaux menés dans le cadre 
du GT/protection des victimes.

Participation au conseil national des 
violences intrafamiliales créé par le 
CNOM en avril 2020. La vocation 
de cette instance est d’analyser les 
mesures développées en la matière 
pendant la période de l’état d’ur-
gence sanitaire, d’envisager la sortie 
de crise et d’émettre avis et recom-
mandations pour la sortie de crise, 
comme pour l’avenir. Il regroupe 
des représentants de la plupart des 
professions de santé (médecins, 
infirmiers, sages- femmes, psys, 
pharmaciens) des responsables 
associatifs, des avocats, et des 
membres « invités » issus de diffé-
rents ministères (santé, intérieur, 
protection de l’enfance, égalité 
femmes-hommes, justice).

Élaboration et diffusion d’un 
vade-mecum « Secret médical 
et violences au sein du couple” 
à destination des professionnels 
de santé suite à la loi du 30 juil-
let 2020 ayant modifié l’article 
226-14-3 du Code pénal relatif 
au secret médical.

Avec l’association 
Femmes de justice

-  Échanges réguliers et réunions de 
travail.

-  Intervention à l’assemblée géné-
rale de l’association en décembre 
2018.

-  Participation au lancement des 
antennes régionales de FDJ à Bor-
deaux et à Lyon.

-  Collaboration de FDJ à l’élabo-
ration du baromètre de l’égali-
té F/H, à la rédaction du texte 
d’engagement pour une parole 
non sexiste, et à la réalisation du 
PowerPoint, support des petits 
déjeuners de l’égalité, mis à jour 
pour devenir celui intitulé “La 
culture de l’égalité”.

 Avec les grands réseaux 
associatifs spécialisés 
dans l’accompagnement 
des femmes victimes 
de violences et d’aide 
aux victimes

La fédération nationale solidarité 
femmes, la fédération nationale 
des centres d’information aux 
droits des femmes et des familles, 
l’association Femmes solidaires 
et la fondation des femmes sont 
impliquées dans les travaux des 
groupes de travail, ainsi que le 
réseau France victimes. 

Depuis le 6 mai 2021, deux nou-
velles associations sont invitées 
à participer au groupe de tra-
vail justice pour faire entendre 
la voix des familles de victimes 
- Fédération Nationale des Vic-
times de Féminicides (FNVF) et 
Union Nationale des Familles de 
Féminicides (UNFF).

Avec les grands réseaux 
associatifs chargés du suivi 
des auteurs

Citoyens justice et la fédération 
nationale des associations accom-
pagnant des auteurs de violences 
conjugales (FNACAV) ont partici-
pé au GT / suivi des auteurs.

Ces deux réseaux ont été associés 
à la mise en place du dispositif 
exceptionnel d’hébergement des 
auteurs de violences conjugales 
sous le coup d’une mesure d’évic-
tion, pendant la période du confi-
nement    

   Avec le bureau de l’association Femmes 
de justice – 4 juin 2018
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Pour l’égalité : 
une politique, des actions  
et une culture à diffuser
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Pour 
l’égalité

Les deux axes de travail majeurs au cours de ces deux années ont eu pour objectifs d’insuffler une 
culture de l’égalité au sein du ministère de la justice et de mettre en place des outils efficients 
permettant de décliner une politique d’égalité professionnelle.
Le troisième axe, consistant à une réflexion sur les moyens de réintroduire de la mixité au sein 
des métiers de la justice a donné lieu à la remise d’un rapport à la garde des Sceaux par le conseil 
national du droit et à une expérimentation lancée à mon initiative, au sein de la cour d’appel de 
Versailles.

1. 
Insuffler 
une culture de l’égalité

  La note de la garde 
des Sceaux

La note/circulaire de Nicole Bellou-
bet, garde des Sceaux, ministre de 
la justice, portant féminisation des 
titres, grades et fonctions, diffusée 
le 2 octobre 2018, reprenant et pré-
cisant, pour le Ministère de la justice, 
les termes de la circulaire du Premier 
ministre en date du 21 novembre 
2017.

Celle-ci a été accompagnée d’une 
annexe, extraite de « Femme, j’écris 
ton nom » (guide d’aide à la fémi-
nisation des noms de métier, titres, 
grades et fonctions élaboré par le 
Centre national de la recherche 
scientifique et l’Institut national de 
la langue française "voir annexe n°1").

  Des formations 
et des interventions 

À l’école nationale 
de la magistrature

-  Interventions régulières au titre 
de la formation continue, au 

cours des sessions à destination 
des nouveaux chefs de cours et 
de juridictions, et de celle organi-
sée, auprès de ces derniers, sur la 
« gouvernance humaine ".

-  Interventions aux sessions 
du CADEJ (cycle approfondi 
d’études judiciaires).

-  Ouverture de la session de for-
mation ENM / ENA : « Les leviers 
d’action pour encourager la car-
rière des femmes ».

Implication dans la mise en œuvre 
de formations renforcées dans le 
domaine de la lutte contre les vio-
lences au sein du couple.

-  Accompagnement d’un groupe 
d’auditeurs de justice dans le 
cadre d’un travail collectif autour 
de la thématique « justice et 
genre ", ayant donné lieu à une 
restitution en amphithéâtre à 
l’ENM, à Bordeaux, et à la cour 
de cassation, lors du colloque 
« Femmes, droit et justice » le 11 
mars 2019.

-  Réalisation et tournage avec des 
auditeurs de justice de spots 
visant à lutter contre le sexisme, 
diffusés à l’occasion de la jour-

née internationale des droits des 
femmes le 8 mars 2019 et repris 
dans le PowerPoint des petits 
déjeuners de l’égalité puis dans 
celui “La culture de l’égalité”.

À l’école nationale des greffes

-  Tenue d’une conférence forum 
en amphithéâtre auprès d’une 
promotion d’élèves greffiers.

-  Intervention dans le cadre d’une 
session au titre de la formation 
continue.

À l’école nationale 
de la protection judiciaire  
de la jeunesse :

-  Ouverture de la soirée « Exercice 
du pouvoir et genre » organisée par 
l’École nationale de la protection 
judiciaire et participation à celle-ci 
le 11 décembre 2018 au Millénaire.

-  Rencontres avec les équipes de 
l’ENPJJ, à Roubaix, et débat avec 
des stagiaires en juin 2019.
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   Intervention à l’ENPJJ - 10 mars 2021
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 Intervention ENPJJ, pour l’ouver-
ture d’un cycle de 5 conférences 
le 10 mars 2021 se rapportant à la 
question des enjeux actuels des 
féminismes. Exposé sur l’évo-
lution de la condition féminine 
à travers les siècles et échange 
avec des élèves éducateurs et 
directeurs, présents dans l’am-
phithéâtre ou connectés en 
visio-conférence.

 Réalisation d'une bibliographie 
non exhaustive des ouvrages 
utiles sur l’égalité, l’accès au Droit 
et les femmes dans la justice.

 Intervention lors du colloque sur 
l’égalité professionnelle femmes-
hommes organisé le 22 juin à Lille, 
à destination des encadrants et 
des responsables RH des Hauts-
de-France.

À l’école nationale 
de l’administration 
pénitentiaire

-  Journée d’échanges et de débats 
à l’ENAP, à Agen, en juin 2019.

Déplacement en juin 2021 à 
l'ENAP. Rencontre avec l'équipe 
de référents qui ont présenté les 
actions menées par l'école en 
matière d'égalité, de lutte contre 
le sexisme et de formation des 
CPIP. Débats avec des élèves 
tout au long de la journée.

-  Participation de l’ENAP au 
travail mené par le GT/suivi 
des auteurs des violences 
conjugales.

Auprès des attachés 
d’administration centrale

-  Conférences à destination des 
attachés d’administration cen-
trale issus des Institut Régional 
Administratif (IRA), au Millé-
naire, en septembre 2018 et 
octobre 2019.

Intervention à l’IRA de Lille en 
juillet 2020.

Avec les référents égalité 
de la direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse

Dès 2019, Madame la directrice de 
la protection judiciaire de la jeu-
nesse a demandé que soient dési-
gnés des référents égalité femmes-
hommes au sein de chaque 
direction interrégionale.

Leurs regroupements, organisés en 
2019 et 2020 furent l’occasion de 
fructueux échanges.

Au cours de forums égalité 
femmes-hommes organisés au 
sein des directions interrégionales

-  Une journée de formation dédiée 
à l’égalité femmes-hommes et à la 
lutte contre le sexisme a été orga-
nisée par Monsieur le directeur 
interrégional de la DPJJ en lien 
avec Monsieur le délégué inter-
régional du secrétariat général, à 
Aix-en- Provence, en juin 2019.

-  Une journée de formation et de 
débats autour de ces théma-
tiques s’est également déroulée 
à Toulouse, en octobre 2019 et 
en juin 2020, à l’initiative du ser-
vice des ressources humaines de 
la délégation interrégionale du 
secrétariat général.

  Le colloque Femmes droit 
et justice à la cour de cassation 
le 11 mars 2019

Co-organisé avec la Cour de cas-
sation, il a regroupé des femmes 
exerçant les différents métiers du 
droit et de la justice.

Articulé autour de deux temps : la 
place des femmes dans la justice 
hier et aujourd’hui et la représen-
tation des femmes et des jeunes 
filles par l’institution judiciaire, les 
communications auquel il a donné 
lieu ont fait l’objet d’une publica-
tion en novembre 2019, auprès 
des éditions Dalloz, coordonnée 
par les soins de Dorothée Dibie – 
alors magistrate, chargée de mis-
sion auprès du premier président 
de la Cour de cassation – associés 
aux miens. 

  Exposition " Libres et égales "

À l’occasion de la journée inter-
nationale des droits des femmes 
du 8 mars 2020, cette exposition 
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   Visite de l’ENAP en juin 2021

   Colloque à la cour de cassation Femmes, droit et justice – 11 mars 2019
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FEMMES pour cette année : « Je suis 
de la Génération Égalité : Levez-
vous pour les droits des femmes », 
et aussi un but à atteindre : l’égali-
té entre les femmes et les hommes 
a été déclarée « grande cause du 
quinquennat » par le Président de 
la République.

Le Grenelle des violences conju-
gales a provoqué une mobilisa-
tion citoyenne très forte. Il a aussi 
permis de renforcer les synergies 
entre les acteurs de la justice et 
leurs partenaires institutionnels et 
associatifs.

Dans cette exposition, des femmes, 
de différents horizons, sont mises 
en lumière. Certaines d’entre elles 
sont très célèbres, d’autres moins. 
Toutes sont engagées pour les 
droits des femmes, qu’elles soient 
présidentes de réseaux associa-
tifs ou de foyers d’accueil pour les 
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    Accrochage de l’exposition sur les grilles de la cour d’appel de Paris - Alexandra Lamy, Sandrine Bonnaire, Sylvia Galmot et Caroline Vigneaux – 6 mars 2020

    Avec Brigitte Grésy lors du 8 mars 2021

  Les petits déjeuners de l’égalité 
femmes-hommes

J’ai invité les chefs de cours et de 
juridictions, ainsi que les direc-
teurs des services pénitentiaires 
et de la protection judiciaire de 
la jeunesse, à organiser tout au 
long du mois de mars 2020 des 
petits déjeuners, autour de l’éga-
lité femmes-hommes, en leur 
suggérant de se rapprocher à 
cette fin des déléguées régio-
nales ou départementales à l’éga-
lité femmes-hommes et, le cas 
échéant, des représentantes de 
l’association femmes de justice. 
Chacune et chacun d’entre eux a 
été destinataire d’un PowerPoint 
détaillé, pouvant servir de support 
à cet événement. Ce PowerPoint 
a été réalisé en collaboration lien 
avec le secrétariat général et les 

de photographies a été instal-
lée sur les grilles de la cour d’ap-
pel de Paris. Elle représente un 
message d’espoir et de solidarité 
pour toutes les femmes, un écho 
à la thématique choisie par l’ONU 

  Nomination des référents 
égalité femmes-hommes en 
services écentralisés

Un réseau de 94 référents a été 
désigné en début d’année 2021 
dans chaque tribunal, chaque 
cour d’appel, chaque DIR-SG, 
DIR-PJJ et DIR-DAP. Ces référents 
ont pour mission d’informer, de 
mener des actions de sensibilisa-
tion, de conseiller les agents et 
les services de leur structure, de 
participer à l’état des lieux et au 
diagnostic de la politique d’éga-
lité professionnelle et de suivre 
la mise en œuvre des actions 
menées par leur administration. 

Leur feuille de route leur a été 
explicitée par le garde des Sceaux 
à l’occasion du 8 mars 2021. 

Par ailleurs lors de cette journée, 
quatre référents ont pu s’expri-
mer sur les bonnes pratiques 
mises en place sur le terrain :

   Jeanne-Marguerite Krzyaniak, 
ENAP.

   Isabelle Amari, 
DIRSG du Sud.

   Karima Chibane, 
DIRPJJ Sud-Est.

   Laetitia Dautel, 
magistrate à la cour d’appel 
de Bordeaux.

 Brigitte Grésy, présidente du 
Haut conseil à l’égalité entre les 
femmes et les hommes, a adressé 
un message aux référents sur le 
sexisme au quotidien et sur l’im-
pact transformatif de la parité.

victimes de violences conjugales, 
ou encore médecins, psychiatres 
ayant fait avancer la cause des 
femmes. 

Toutes sont engagées pour la liberté 
(Isabelle Adjani, Laure Adler, Mireille 
Baurens, Constance Benque, Sandrine 
Bonnaire, Barbara Cassin, Laetitia Cas-
ta, Ghislaine Corbin, Liliane Daligand, 
Emilie Dequenne, Mercedes Erra, Sylvia 
Galmot, Marie-Agnès Gillot, Dominique 
Guillien, Ghada Hatem, Marie-France 
Hirigoyen, Alexandra Lamy, Sarah 
Lavoine, Aïssa Maïga, Rebecca Marder, 
Caroline Pois, Sonia Rolland, Ernestine 
Ronai, Isabelle Sadowski, Leïla Slimani, 
Amanda Sthers, Marielle Thuau, Caro-
line Vigneaux).

En réunissant ces 28 femmes, la 
photographe Sylvia Galmot nous 
montre la force intérieure qui 
habite chacune d’entre elles, leurs 
envies, leur bienveillance.
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directions de l’administration cen-
trale du ministère de la justice, le 
service des droits des femmes et 
de l’égalité entre les femmes et les 
hommes de la direction générale 
de la cohésion sociale et le réseau 
Droits des femmes, en partenariat 
avec l’association Femmes de Jus-
tice. Ces petits déjeuners ont été 
organisés à quelques reprises seu-
lement, en raison du confinement 
intervenu à partir du 17 mars 2020.

  Le texte d’engagement 
pour une parole 
non sexiste

Élaboré en concertation avec l’en-
semble des directions du ministère 
de la justice, via le comité égalité 
femmes-hommes, et en lien avec 
l’association femmes de justice, ce 
texte d’engagement vise à garantir 
l’égalité femmes-hommes auprès 
des agents du ministère.

Dans la gestion des ressources 
humaines comme dans la décli-
naison des différentes politiques 
publiques, une parole non-sexiste 
doit devenir principe, réflexe, règle 
de conduite portée par toutes et 
tous, au plus haut niveau. Les res-
ponsables, directrices et direc-
teurs, chef(fe)s de service doivent 
avoir le souci de l’exemplarité du 
comportement, sans rien laisser 
passer, sans rien cautionner. Une 
remarque sexiste doit être relevée 
et reprise. Il en va de la qualité de 
vie des femmes et hommes, de 
leur bien-être au travail, de l’es-
time de soi, du respect de la digni-
té de chacune et chacun. Une 
parole non-sexiste s’entend aussi 
d’une manière proactive d’accom-
pagner les femmes dans leurs car-
rières et de veiller à véhiculer des 
représentations non-sexistes.

Dans le texte d’engagement « Les 
mots pour mieux dire, pour une 
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OUTIL 
“La culture de l’égalité”

Toutefois, afin de relancer les 
moments d’échanges et de per-
mettre la diffusion de la culture 
de l’égalité, le PowerPoint utilisé 
pour les « petits déjeuners de 
l’égalité » a été mis à jour, com-
plété et amendé. Il a ensuite été 
présenté et transféré aux réfé-
rents égalité pour qu’ils puissent 
organiser dans leurs équipes res-
pectives une présentation des 
inégalités dans la société, l'His-
toire de l’entrée des femmes 
dans la Justice, l’égalité au sein 
des effectifs agents du minis-
tère, le bilan de l’accord relatif 
à l’égalité professionnelle et un 
panorama des actions du minis-
tère en faveur de l’égalité. Cet 
outil est un élément clé pour 
permettre aux référents d’avoir 
une vision globale pour se for-
mer puis former les autres.

    Petits déjeuners de l’égalité au TJ de Châlons-en-Champagne et à la cour d’appel d’Aix-en-Provence – 
mars 2020

    Lancement du texte d’engagement contre le sexisme – 7 mars 2019 

parole non-sexiste », une série de 
recommandations simples, claires et 
concises montre l’exemple à suivre 
pour mieux parler et inviter à mieux 
agir. Il s’adresse à toutes et tous, et 
a vocation à être diffusé et adopté 
le plus largement possible. Il a été 
signé par une centaine de personnes 
occupant des postes de responsabi-
lité, à la date du 1 er mai 2020.

Ce texte a été lancé par Nicole 
Belloubet, garde des Sceaux, le 7 
mars 2019 et adopté ce jour-là par 
les directeurs de l’administration 
centrale ainsi que par Monsieur 
l’inspecteur général et Madame la 
secrétaire générale du ministère, 
auxquels se sont joints les direc-
teurs des quatre écoles relevant 
du ministère de la justice et les 
premiers signataires, au titre des 
cours et des tribunaux, et des ser-
vices de l’administration péniten-
tiaire et de la protection judiciaire 
de la jeunesse (voir annexe n°2).

Ce texte a été signé, à ce jour, par 
plus de 100 responsables, au sein du 
ministère, à tous les niveaux et sur 
l'ensemble du territoire national.

Des temps forts ont été organisés, 
au sein de deux directions interré-
gionales des services pénitentiaires :

Une signature du texte a été orga-
nisée par Madame la directrice de 
la mission outre- mer, en présence 
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des chefs d’établissements et des 
directeurs des services péniten-
tiaires et de probation d’outre-
mer, réunis à Paris.

Une journée de sensibilisation à 
l’égalité femmes-hommes et à 
la lutte contre le sexisme s’est 
déroulée à l’initiative de Monsieur 
le directeur interrégional des ser-
vices pénitentiaires de Dijon, et a 
donné lieu à la signature du texte 
par l’ensemble des chefs d’établis-
sements et des directeurs des ser-
vices pénitentiaires et de proba-
tion du ressort. Une plaque a été 
remise à chacun d’entre eux, pour 
affichage dans leurs locaux ou à 
l’entrée de leur établissement.

Toute structure volontaire peut encore s’engager pour l’égalité et contre 
le sexisme tout au long des prochains mois, en adoptant et en signant  
ce texte.
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  Interventions multi-
médias en direction des 
agents du ministère

   Participation aux « mardis de 
l’information » en février 2021

   Interview newsletter “Egalité 
professionnelle« DPJJ Sud-
Ouest à l’occasion du 8 mars 
2021

    Interview pour la newsletter 
« Les 4 saisons de l’égalité » 
de la DRPJJ Sud-Est

    Signature du texte d’engagement avec Catherine Pignon (SG), Paul Huber (DSJ), Charlotte Caubel 
(DPJJ) et Jean-François Beynel (IGJ) – 8 mars 2021 

Le 8 mars 2021, la nouvelle secré-
taire générale, la nouvelle direc-
trice de la DPJJ et le nouveau 
directeur de la DSJ ont égale-
ment signé ce texte en présence 
de la haute-fonctionnaire à l’éga-
lité femmes-hommes, alors que 
l’Inspecteur général renouvelait 
son engagement d’une seconde 
signature. Le texte d’engage-
ment a fait l’objet d’une diffu-
sion auprès des chefs de cour de 
la part du directeur des services 
judiciaires. Il a été signé égale-
ment le 27 mai par le nouveau 
directeur de l’AP.

    Signature du texte d’engagement avec Muriel Guegan (DISP de la mission outre-mer) et avec Pascal 
Vion (DISP Dijon) – juin 2019

    Signature du texte d’engagement avec Laurent 
Ridel (DAP) – 27 mai 2021 
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    Les mardis de l’info  – 27 mai 2021  

  Charte pour l’équilibre  
des temps de vie

Signée le 8 mars 2021 par le 
garde des Sceaux et les repré-
sentants  des  organisations  
syndicales signataires  de  l’ac-
cord  sur  l’égalité  profession-
nelle, cette  charte  est  l’une  
des  mesures  du  plan d’ac-
tion prévues par ce dernier.  
    

    Le garde des Sceaux et la haute fonctionnaire 
le 8 mars 2021 

  Des brèves et des articles dif-
fusés régulièrement sur intranet  
ou sur le portail internet du minis-
tère de la justice

À la date du 1er juin 2021, plus de 
quatre-vingts publications ont été 
rédigées par mes soins. Elles per-
mettent un suivi de l’exercice de 
mon activité, la mise en valeur d’ac-
tions mises en œuvre sur les terri-
toires, dans le domaine de l’égalité 
professionnelle ou de la lutte contre 
les violences faites aux femmes, 
comme la relation d’événements 
ou manifestations organisées à ces 
titres.

Elles sont toutes disponibles sur la 
page haute fonctionnaire sur les 
sites intranet et internet du minis-
tère de la justice.

En période de confinement, les 
articles que j’ai publiés ont visé 
à apporter une information pré-
cise sur l’ensemble des dispositifs 
déployés pour la protection des vic-
times de violences intrafamiliales.

2. 
La mise en place d’outils 
efficients permettant de 
décliner une politique 
d’égalité professionnelle

Elle est l’un des éléments de  
réponse à une préoccupation 
prégnante chez l’ensemble des 
agents du ministère de  la jus-
tice, ainsi que l’a montré  l’en-
quête de  perception relative à  
l’égalité professionnelle diligen-
tée  par  le  secrétariat général.

Cette charte est articulée autour 
de trois axes :

Une nécessaire prise en compte 
de la continuité des missions 
régaliennes ;

Une  nécessaire  articulation  
avec  les  chartes existantes ;

Un nécessaire respect des enga-
gements.

Elle comporte 8 engagements 
relatifs à : L’investissement de 
l’encadrement, la pérennisation 
d’une bonne organisation du  tra-
vail, le  bon  usage  de  la  messa-
gerie électronique, le bon usage 
des outils informatiques, l’opti-
misation  des  réunions, les amé-
nagements en cas de difficultés 
dans la sphère familiale, le res-
pect et l’application de la légis-
lation concernant les femmes 
enceintes ou  bénéficiant d’une 
PMA, la  garantie  d’une attention 
particulière aux cycles de travail 
des couples de fonctionnaires 
exerçant au sein du même ser-
vice (voir annexe n°3).

  Lancement du 
dispositif de signalement 
ALLODISCRIM
Issu de l’accord de l’égalité profes-
sionnelle, ce dispositif expérimen-
tal a été lancé fin 2020. Allodiscrim 
est une structure d’avocats spécia-
lisés qui propose écoute, accom-
pagnement psychologique et 
juridique, protection des victimes 
et traitement des faits signalés. 
     

Ce dispositif s’adresse à tous les 
agents du ministère de la Justice 
-  quel que soit leur fonction, leur 

statut ou leur affectation - s’es-
timant victimes d’un acte de 
violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel 
ou d’agissements sexistes, y 
compris, le cas échéant, pour 
les violences d’origine extra 
professionnelle détectées sur 
le lieu de travail (violences 
conjugales ou intrafamiliales 
notamment). Bien entendu, les 
échanges se font de manière 
anonyme vis-à-vis de l’em-
ployeur. ALLODISCRIM pro-
pose un suivi tout au long des 
échanges et des démarches de 
l’agent jusqu’à l’atteinte d’une 
issue satisfaisante.

  Pour l’accompagnement  
psychologique

Pour les agents de la direction  
des services judiciaires 
n° vert : 0 800 200 278

Pour les agents de la direction  
de l’administration pénitentiaire 
n° vert : 0 805 200 215

Pour les agents de la direction 
de la protection judiciaire de la 
jeunesse 
n° vert : 0 800 600 241

Pour les agents du secrétariat 
général, de l’IGJ, de la DACG, de 
la DACS et de l’ensemble des 
personnels de l’administration 
centrale 
n° vert : 0800 400 324

  Pour l’accompagnement 
juridique

ALLODISCRIM 
Prendre rdv En ligne 
sur allodiscrim.wethics.eu   
Rentrer le code : 2020

Par courriel  
justice.allodiscrim@orange.fr  
en cas de discrimination ou de 
harcèlement. 

Justice.allosexism@orange.fr  
en cas d’agissement sexiste ou 
de violence sexiste ou sexuelle.

Par courrier
Allodiscrim  
51, rue Bonaparte, 74006 Paris
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  Le deuxième baromètre  
de l’égalité femmes-hommes  
du ministère de la justice  
a été édité le 7 mars 2021 

Cette étude, axée, comme la précé-
dente, sur l’accès des femmes et des 
hommes aux postes de hiérarchie, 
au sein de chacune des directions, 
confirme l’engagement du ministère 
pour l’égalité.

Rendre publiques de telles don-
nées remplit, en effet, une exigence 
de transparence que la mission 
de haute-fonctionnaire impose et 
permet à chacune et chacun de 
consulter l’état de l’égalité femmes-
hommes dans son service. 

Cette deuxième édition du baro-
mètre de l’égalité est l’occasion 
d’observer les diverses évolutions, 
s’agissant de la place des femmes 
au sein du ministère de la justice, 
depuis la première édition.

Plusieurs questions ont guidé les 
analyses des données : les dyna-
miques générales, communes à 
toutes les directions du ministère 
de la justice, dans la carrière des 
femmes se sont-t-elles les mêmes 
qu’en 2017 ? Les inégalités repé-
rées en 2017 sont-elles moindres 
aujourd’hui ? Quelles actions ont 
été mises en place ? Et peut-on en 
voir les effets ?

Un constat reste néanmoins pré-
sent : même si certains corps 
ne présentent pas une inégalité 
femmes-hommes, plus on monte en 
hiérarchie, plus la part des femmes 
diminue de manière générale. Dans 
la plupart des postes les plus hauts 
placés, les femmes ne sont pas 
représentées proportionnellement 
à leur représen-tation dans l’en-
semble du corps.

Les femmes demeurent encore 
majoritaires (51 %) au secrétariat 
général, pourtant elles ne repré-
sentent que 35 % des agents en 
catégorie A+. Il y a 58 % de magis-
trates, et 71% des agents en caté-
gorie C sont des femmes. Le secré-
tariat général reste dirigé par une 
femme.

Concernant la direction des ser-
vices judiciaires, dans le corps de la 
magistrature, l’absence de mixité1 
est toujours de mise  : les femmes 
représentent 69% du corps judi-
ciaire en 2020. Elles sont égale-
ment plus jeunes que les hommes, 
avec une moyenne d’âge s’élevant 
à 45,4 ans, contre 49,7 ans pour les 
hommes.

Les femmes représentent la majo-
rité des effectifs du second grade 
des magistrats (77 %). Elles étaient 
en 2017 minoritaires dans les effec-
tifs hors hiérarchie, mais il y a 
aujourd'hui parité entre femmes et 
hommes au sein de cette catégorie.

À partir de la tranche d’âge 45-49 
ans, les inégalités femmes-hommes 
deviennent cependant toujours 
significatives, en effet les hommes 
accèdent plus jeunes aux postes les 
plus élevés.

Le rapport candidatures/nomina-
tions reste à interroger. Les femmes 
candidatent de moins en moins au 
poste de premier président (19% de 
femmes en 2020 pour 35% en 2017). 
Toutefois, en termes de nomina-
tions, 49% des présidents de juri-
diction nommés en 2020 sont des 
femmes. La proportion de femmes 
nommées procureur de la Répu-
blique hors hiérarchie est passé de 
16% en 2017 à 38% en 2020.

Au parquet, l'effectif des femmes 
procureurs général, après avoir tri-
plé en 7 ans, a baissé, puisqu’il n'y 
a que 11 femmes procureurs géné-
rales fin 2020 pour 13 en 2015 et 5 
en 2011. La proportion des femmes 
au poste de première présidente est 
aujourd'hui plus élevée (38%) que 
celui des femmes au poste de pro-
cureur général (31%).

Dans les greffes, en 2020, les femmes 
sont certes majoritaires dans toutes 
les catégories (82,8 % de femmes au 
total), mais la catégorie B est la plus 
féminisée (87 % de femmes).

La part des femmes diminue dans les 
grades d’encadrement supérieurs et 
en particulier sur les emplois fonc-
tionnels L'évolution sur trois ans 
indique une stabilité globale de la 
répartition femmes/hommes dans 
l'encadrement avec une augmen-
tation de l'ordre de 0,5 point entre 
2018 et 2020 des emplois occupés 
par des femmes.

À la direction des affaires civiles et 
du Sceau, les femmes représentent 
76% des effectifs en 2019. Elles sont 
44 magistrates pour 7 magistrats et 
4 agentes en catégorie A+ pour 1 
agent.

La direction des affaires criminelles 
et des grâces est composée de 66% 
de femmes, mais leur part diminue 
à mesure que l’on monte en hié-
rarchie. Néanmoins en 2019, les 
femmes sont plus nombreuses en 
catégorie A+ qu'en 2017, soit 50 % 
en 2019 pour 33 % en 2017.

S’agissant de l’administration péni-
tentiaire, il y a toujours moins de 
femmes dans le corps de comman-
dement (CDC) lorsque l'on monte en 
grade. Si les femmes représentent 
32 % des fonctionnaires du CDC et 
43 % des lieutenant pénitentiaires, 
elles ne sont que 12 % à occuper le 
poste de commandement péniten-
tiaire. Elles sont minoritaires dans 
les corps d’encadrement et d’appli-
cation (CEA ; 22 % de femmes). Elles 
le sont encore plus aux plus hauts 
postes de ces corps : il n’y a que 12 
% de femmes parmi les CDC et 16 % 
de femmes parmi les majors péni-
tentiaires (CEA).

Entre 2018 et 2020, la proportion 
des directrices des services péniten-
tiaires a légèrement augmenté, pas-
sant de 57% en 2018 à 58% en 2020. 
La part des femmes directrices hors 
classe a aussi augmenté (de 43% en 
2018 à 47% en 2020). Les femmes 
restent minoritaires aux postes de 
Directrice des Services Péniten-
tiaires hors classe et Directrice des 
Services Pénitentiaires exception-
nelle.

Depuis 2018 la proportion de 
femmes directrices pénitentiaires 
d'insertion et de probation reste 
stable. La proportion de directrices 
hors classe, est passée de 54% en 
2018 à 60% en 2020.  La proportion 
de directrices fonctionnelles des 
services pénitentiaires d'insertion et 
de probation (DFSPIP) a légèrement 
augmenté depuis 2018, soit 28% en 
2018 et 34% en 2020. La proportion 
des directrices pénitentiaires d'in-
sertion et de probation diminue 
néanmoins toujours à mesure que 
l'on monte en grade dans le corps.

Sur l’ensemble des directions inter-
régionales des services péniten-
tiaires, tous les postes sont mixtes, 
sauf les postes les plus hauts placés : 
directeurs interrégional (30 % de 
femmes) et leurs adjoints (20% de 
femmes). 

La protection judiciaire de la jeu-
nesse, comprenant une majorité de 
femmes (63 %), se distingue, avec 
90 % de femmes magistrates et 61 
% aux postes de catégorie A. Chez 
les directeurs fonctionnels, avec 
53 % de femmes, la mixité est assu-
rée. Les directeurs interrégionaux 
sont 9 hommes pour 1 femme et on 
compte 67% d’hommes adjoints. 
En revanche, les femmes sont 
aujourd'hui plus nombreuses que les 
hommes aux postes de directeurs 
territoriaux.
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L’inspection générale de la justice 
est un corps assez féminisé et pari-
taire, marqueur d’une belle évolu-
tion en faveur de l’égalité femmes-
hommes depuis dix ans.

Ce baromètre n’aurait pas pu 
être réalisé sans le concours des 
référentes et référents du comité 
égalité femmes/hommes.Au nom 
de sa direction, chaque référent 
a fourni des données statistiques, 
les a vérifiées et complétées, et a 
apporté des remarques indispen-
sables quant aux enseignements 
de cette étude. L’apport du secré-
tariat général a été également 
d’un grand appui à l’élaboration 
de ce document.

  L’accès des femmes 
aux postes de hiérarchie 
et l’application de la loi 
Sauvadet au sein du ministère 
de la justice

Les dispositions de cette loi du 12 
mars 2012 imposent que les pri-
mo-nominations effectuées aux 
postes d’emplois de direction ou 
de chef(fe)s de services (types 1 et 
2) au sein des administrations cen-
trales concernent au moins 40 % 
de personnes de chaque sexe. Si le 
ministère de la justice a été pénali-
sé pour non-respect de cette règle 
en 2016, il a atteint cet objectif en 
2017 et en 2018. En 2019, sur les 
17 primo-nominations effectuées 
par le ministère de la justice à des 
emplois de direction catégorie 
1 et 2, figurent 10 hommes et 7 
femmes, ce qui représente un taux 
de féminisation de 41% - soit pour 
la première fois- un taux supérieur 
à celui légalement imposé de 40%.

  La signature d’un accord sur 
l’égalité professionnelle

Un accord relatif à l’égalité pro-
fessionnelle a été signé le 20 jan-
vier 2020 par la garde des Sceaux, 
avec les 5 organisations syndicales 
majoritaires (UNSA, FO, CFDT, C. 
Justice et FSU) du ministère de la 
justice.

Il est issu d’une concertation 
approfondie qui s’est déroulée 
tout au long de l’année 2018 et 
d’une négociation de neuf mois, à 
laquelle j’ai participé. Menée sous 
la direction du secrétariat général 
et de son service des ressources 
humaines avec l’ensemble des 
organisations syndicales, celle-
ci a ainsi pu donner naissance à 
cet accord, lequel comprend 60 
actions qui seront déclinées, selon 
un agenda très précis.  

Elles portent sur la consolidation 
des acteurs du dialogue social, 
au national comme sur les ter-
ritoires, les moyens de tendre 
vers une égalité effective dans 
les rémunérations et les parcours 
professionnels mais aussi sur une 
amélioration concrète de l’articu-
lation entre la vie professionnelle 
et la vie personnelle ainsi que sur 
la prévention des violences faites 
aux personnels.

Elles sont examinées dans le cadre 
d’un comité de suivi, piloté par le 
service des Ressources humaines 
du Secrétariat général, auquel je 
suis étroitement associée.

   Signature de l’accord relatif à l’égalité professionnelle – 20 janvier 2020

LIENS 

> barometre-egalite-femmes-
hommes-2021

> egalite_femmes_hommes_
signature.pdf
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Au 31 décembre 2020, 47% des 
actions avaient été réalisées, 
23% sont en cours et 30% restent 
à réaliser.

Plusieurs actions ont été réalisées 
par le SG, par exemple :

   Il a été élaboré un lexique rap-
pelant les définitions des vio-
lences et les sanctions encou-
rues. Il s’agit de permettre 
à l’ensemble des personnels 
d’appréhender et d’identi-
fier les situations de violence 
auxquelles ils pourraient être 
confrontées (action 29). 

   Des fiches de prévention sur 
les agissements sexistes, le har-
cèlement moral et le harcèle-
ment sexuel ont été réalisées, 
à destination des agents. Un 
quiz est associé. Il s’agit d’un 
outil conçu pour sensibiliser les 
agents de manière ludique sur 
ces problématiques (action 31).

   Un guide relatif aux disposi-
tifs d’accompagnement en 
matière familiale a été rédigé 
et diffusé. L’objectif est d’in-
former les personnels sur les 
dispositifs existants et de res-
pecter des règles et normes 
communes pour mieux accom-
pagner la parentalité et l’ar-
ticulation des temps de vie 
professionnelle, familiale et 
personnelle (action 25.2).

   Des fiches réflexes concernant 
le congé maternité et le congé 
d’adoption pour les élèves/sta-
giaires pendant la scolarité ont 
été élaborées. Ces fiches sont 
disponibles dans les écoles et 
sur l’intranet (action 25.1).

À ce jour, le télétravail est deve-
nu un mode de travail majo-
ritaire, présentant certes des 
avantages mais posant aussi un 
certain nombre de questions 
concernant l’égalité femmes-
hommes. Il paraît particulière-
ment nécessaire que le télétra-
vail puisse être exercé dans le 
respect de l’équilibre entre la 
vie professionnelle et la vie per-
sonnelle, sans rupture d’égalité 
entre les femmes et les hommes, 
étant précisé que dans un tel 
cadre, les notions de sphère pro-
fessionnelle et de sphère person-
nelle s’entremêlent. Le ministère 
dans ses « 10 clés pour travailler 
à distance » a précisé que la vie 
de famille doit être organisée 
de sorte que les parents vivant 
en couple puissent travailler 
    

  La rencontre avec le Conseil 
supérieur de la magistrature

À l’occasion du séminaire de 
travail qu’il a tenu le 5 novembre 
2019 avec la Direction des services 
judiciaires, le Conseil supérieur 
de la magistrature m’a reçue, afin 
que je puisse lui exposer la mission 
qui m’est confiée et lui faire 
part de certaines observations, 
issues notamment du premier 
baromètre de l’égalité qu’il m’a été 
ainsi permis de présenter.

Un dialogue soutenu s’étant 
engagé, dès ma nomination, 
avec la Direction des services 
judiciaires, en vue de la promotion 
de l’égalité professionnelle au 
sein de la magistrature, cette 
rencontre fut l’occasion de 
débattre, ensemble, de ce sujet 
avec le Conseil supérieur de la 
magistrature, qui s’est montré 
très attaché à développer une 
réflexion sur tous les sujets 
touchant aux ressources humaines 
au sein de la magistrature.

Cette rencontre a ainsi permis 
des échanges sur différentes 
thématiques relatives aux moyens 
d’améliorer la conciliation 
de la vie familiale et de la vie 
professionnelle, en particulier le 
critère de la mobilité géographique 
dans la construction des carrières, 
mais aussi le déroulement de la 
carrière et l’accès des femmes aux 
fonctions de chef de juridiction et 
de chef de cour.

À partir des clés de réflexion 
mises à jour par le baromètre de 
l’égalité, s’agissant, en particulier, 
des moments stratégiques où les 
inégalités femmes-hommes se 
révèlent et se concrétisent dans 

    Rencontre au Conseil supérieur de la magistrature - 5 novembre 2019

les carrières des femmes, j’ai pu 
ainsi énoncer quels possibles 
leviers d’action pouvaient être 
envisagés, afin de mieux garantir 
l’égalité professionnelle.

  Télétravail, confinement  
et équilibre vie professionnelle /
vie personnelle

Par arrêté du 31 juillet 2019 
portant application du décret du 
11 février 2016 fixant les modalités 
de mise en œuvre du télétravail, le 
ministère a rendu possible cette 
modalité d’exercice du travail à la 
plupart de ses agents, après l’avoir 
expérimentée pendant plusieurs 
mois, au sein de l’administration 
centrale.  
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Il s’agit avant tout de revaloriser le 
métier de magistrat, dès l’entrée en 
faculté de droit. Alors que « seule-
ment » 51 % des étudiants masculins 
préfèrent le métier d’avocat en pre-
mière année de droit, ils sont 72,2 
% à le préférer en master, d’après le 
rapport de l’IGJ déjà mentionné.

  La magistrature, une profession 
d’action, loin des stéréotypes

La magistrature est trop peu connue 
des étudiants comme des profes-
seurs. Beaucoup de clichés dévalori-
sants circulent encore sur les magis-
trats : ils seraient mal payés, austères, 
auraient finalement peu de pouvoir 
et ne seraient pas suffisamment 
reconnus. 

Pourtant, la magistrature est une 
profession d’action, de décision, 
avec de belles perspectives d’as-
cension sociale ou de mobilité. Pour 
faire connaître aux étudiants la réali-
té du métier, des magistrats passion-
nés par leur métier l’ont présenté 
aux étudiants d’UVSQ, lors de cours 
magistraux obligatoires.

À l’occasion de courts stages (maxi-
mum deux mois), les étudiants en 
droit ont été accueillis au sein de la 
cour d’appel de Versailles.

  Démystifier le concours de l’ENM

Le partenariat avec la faculté de 
Versailles-Saint-Quentin vise enfin 
à démystifier le concours de l’ENM, 
jugé souvent peu accessible. Il 
convient d’aider les étudiants à 
mieux comprendre le concours, en 
leur donnant le ratio inscrits/admis, 
ou les matières à connaître.

réponses de 13 000 entreprises dans 
70 pays. Les initiatives en faveur de 
la diversité de genre améliorent les 
résultats des entreprises pour plus 
de 57% des personnes interrogées 
et même 54% admettent observer 
des progrès en termes de créativi-
té, d’innovation et d’ouverture. Les 
effets bénéfiques de la diversité de 
genre sont observables lorsque les 
femmes occupent 30% des postes 
de cadres dirigeants ou de cadres 
supérieurs. 

  Tenir compte du « sentiment » 
des justiciables

L’absence de mixité chez les 
magistrats peut être interprétée 
comme un manque d’impartialité 
chez les justiciables, bien qu’il ait été 
prouvé que le genre n’influence pas 
la manière de juger. « À l’instar de 
l’impartialité qui doit être apparente, 
avant d’être réelle, la mixité, ne doit-
elle pas aussi être apparente ? », 
s’interrogeait le professeur Mekki 
dans son rapport sur la féminisation 
des métiers de la justice (2011).

Réfléchir aux moyens de réintroduire 
la mixité dans les métiers de la Justice 
est ainsi l’un des objectifs fixés par la 
garde des Sceaux dans la lettre de 
mission qu’elle m’a remise.

  Réinvestir les facultés de droit, au 
nom de la mixité

Face à cet impératif, il m’a semblé 
judicieux de réinvestir les facultés 
de droit, pour mobiliser davantage 
de garçons autour du concours de 
l’ENM.

Tel est le sens de l’expérimentation 
menée, à mon invitation et en lien 
avec la DSJ, par la cour d’appel et le 
tribunal judiciaire de Versailles, en 
partenariat avec l’université de Ver-
sailles Saint-Quentin (UVSQ) depuis 
juin 2019.

3. 
Une réflexion sur les moyens 
d’améliorer la mixité femmes-
hommes des métiers au sein 
du Ministère de la justice

Avec 69% de femmes en 2020, la 
magistrature connaît une féminisa-
tion croissante. Ce corps ne présente 
à ce jour plus de mixité (un métier 
étant considéré comme mixte lors-
qu’il présente un ratio femmes-
hommes compris entre 40% et 60%).

Pourtant, la mixité est synonyme de 
performance. Comme le rappelait 
le rapport de l’IGJ sur la féminisation 
de la justice, la mixité « serait facteur 
de créativité, améliorerait la prise de 
décision et la dynamique de groupe 
». Une étude de Sodexo (Sodexo’s 
Gender Balance Study 2018) menée 
sur cinq ans, auprès de 50 000 mana-
gers, a montré que « les entités mixtes 
affichent un taux d'engagement de 
leurs collaborateurs supérieur de 14 
points de pourcentage à celui affiché 
par les autres entités ».

L’Organisation internationale du 
travail (OIT) a réalisé un rapport en 
2019, « Femmes d’affaires et femmes 
cadres : Les arguments en faveur 
du changement », agglomérant les 

tous les deux, sans que l’un soit 
attribué aux tâches domestiques 
ou parentales.

Je proposerai au garde des 
Sceaux une mission, qui pourrait 
être confiée à l’IGJ, afin d’ef-
fectuer toute observation utile 
sur le télétravail et son éven-
tuel impact sur l'égalité profes-
sionnelle entre les femmes et 
les hommes, et d’émettre des 
recommandations.

    Signature du plan de sensibilisation aux métiers 
de la magistrature à la cour d’appel  
de Versailles

LIEN 

> teletravail-outils- 
et-informations
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Le conseil national du droit émet dix-
sept recommandations. Une partie 
importante d’entre elles portent sur 
les études de droit, pour lesquelles 
le conseil estime qu’il serait notam-
ment nécessaire d’introduire davan-
tage de mixité sociale. 

S’agissant de la magistrature, le rap-
port confirme le bien-fondé de la 
mise en œuvre d’actions locales, à 
l’instar notamment de celle déve-
loppée par la cour d’appel et le tribu-
nal judiciaire de Versailles avec l’uni-
versité de Versailles Saint-Quentin en 
Yvelines.

Il préconise également d’encourager 
les recrutements dans la magistra-
ture, en cours de carrière.

Sur ce dernier point, la réflexion 
engagée au sein de l’école de la 
magistrature nous paraît particuliè-
rement pertinente : il pourrait être 
question de proposer de nouveau 
un cycle préparatoire gratuit au 2e 
concours qui valorise la promotion 
sociale.

Plusieurs actions développées par 
l’ENM méritent, à notre avis, d’être 
aussi pleinement soutenues, afin de 

  Le plan de sensibilisation aux 
métiers de la magistrature, mis 
en place par la Cour d’appel et le 
tribunal judiciaire de Versailles, 
en partenariat avec l’université de 
Versailles Saint-Quentin en Yvelines 
et la DSJ

L’expérimentation du plan de 
sensibilisation aux métiers de la 
magistrature concerne tous les 
étudiants en droit de l’Université de 
Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, 
de la licence au master.

L’objectif de ce partenariat, conçu 
pour être le plus interactif possible, 
est d’organiser, à l’instar de ce qui a 
d’ores et déjà été réalisé en avril 2019, 
des interventions de magistrats, au 
sein de l’université, au sein de laquelle 
ils présentent, leurs parcours, leurs 
fonctions, ainsi que la diversité de 
leurs missions. Ils s’adressent à des 
étudiants de différentes années, afin 
notamment de favoriser la mixité et 
la diversité du recrutement dans les 
métiers de la magistrature.

Dans le cadre de la convention, 
les juridictions s’engagent à ouvrir 
leurs portes et proposent des 
visites et des stages aux étudiants, 
plus précisément aux étudiants de 
licence 2 et 3, désireux d’y réaliser 
leur Projet Personnel Étudiant. Les 
demandes de stages formulées 
par des étudiants motivés sont 
regroupées et présentées aux 
juridictions par l’université. Depuis 
début juin 2019, des stagiaires ont 
ainsi été régulièrement accueillis à 
la Cour d’appel de Versailles, puis au 
tribunal judiciaire.

Ce partenariat est destiné à 
sensibiliser les étudiants au métier 
de magistrat et à favoriser la mixité 
sociale et de genre, et la diversité 
du recrutement. Par ailleurs, ce 
partenariat permet de proposer des 

stages à des étudiants qui n’ont pas 
forcément les opportunités ou les 
contacts pour effectuer un stage 
dans les juridictions (voir annexe n°4).

  Le rapport du conseil national du 
droit « Attractivité et mixité des 
études et des professions  
de droit »

Commandé au conseil national du 
droit par Nicole Belloubet, garde 
des Sceaux ministre de la justice et 
Frédérique Vidal, ministre de l’ensei-
gnement supérieur, ce rapport, dont 
j’ai pu suivre l’élaboration à l’occa-
sion de réunions de travail avec ses 
rédacteurs,  a été remis le 27 janvier 
2020 à la garde des Sceaux, ministre 
de la justice ainsi qu’à la ministre de 
l’enseignement supérieur.

La convention 'mixité', la pre-
mière de ce type, a vocation 
à pouvoir être diffusée dans 
d’autres ressorts, où des proto-
coles similaires pourront être 
également mis en place entre 
juridictions et universités, sou-
vent en lien les unes avec les 
autres.

Les résultats positifs de cette 
expérimentation permettent 
de proposer aujourd’hui aux  
juridictions et aux universités 
qui seraient intéressées par une 
telle démarche un outil d’aide à 
la mise en place d’un tel disposi-
tif. Un dossier « Partenariat Jus-
tice-Universités pour la mixité 
dans la magistrature » a été éla-
boré, à cette fin, par la cour d’ap-
pel de Versailles, la DSJ, l’univer-
sité UVSQ et par mes soins.

Il comporte une fiche action, des 
éléments de langage/magistrats, 
une fiche pratique étudiants, 
un modèle de convention et les 
deux brèves du 11 avril 2019 et 
du 17 décembre 2020.  

    Remise du rapport  « Attractivité et mixité 
des études et des professions de droit par le 
Conseil national du droit à Nicole Belloubet, 
garde des Sceaux ministre de la justice et 
Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement 
supérieur – 27 janvier 2020

    Intervention des magistrats auprès des étudiants de l’université de Versailles Saint-Quentin en Yvelines.
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LIENS 

> attractivite-et-mixite-des-
etudes-et-des-professions-de-
droit

> il-ne-faut-jamais-se-dire-je-
ny-arriverai-jamais

renforcer l’attractivité du métier de 
magistrat et la mixité au sein de la 
magistrature, telles :

-  La participation des auditeurs de 
justice à des actions citoyennes 
dans les collèges et lycées, en ani-
mant notamment des simulations 
de procès.

-  La collaboration de l’ENM avec une 
grande librairie bordelaise, afin de 
promouvoir les mérites des études 
de juristes, à travers les conférences 
« Angle droit », ouvertes au grand 
public, dont la première a porté sur 
« le droit dans Harry Potter ».

Des opérations de sensibilisation 
au métier de magistrat sont aussi 
menées par des juridictions sur le 
plan local. Très utiles, elles sont à 
promouvoir également 
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Contre les violences 
conjugales : protection, 
pro-action, probation
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Contre les violences 
conjugales : protection, 
pro-action, probation

Les quatre axes de travail du minis-
tère de la justice autour de cette 
priorité sont les suivants :

-  Développer une culture de pro-
tection des victimes.

-  Rendre cette protection pleine-
ment effective.

-   Mettre en place un traitement 
judiciaire proactif des violences 
conjugales.

-   Renforcer le suivi des auteurs.

Afin de coordonner les différents 
aspects qu’une telle politique de 
lutte contre les violences conjugales 
comporte, la garde des Sceaux m’a 
demandé de mettre en place et de 
coordonner un plan à cet effet. 

À l’ouverture du Grenelle des vio-
lences conjugales, organisé par le 
gouvernement du 3 septembre 
jusqu’au 25 novembre 2019, le 
ministère de la justice a ainsi pro-
posé un plan d’action autour de 
dix mesures phares.

Impulsé par le Premier ministre et 
coordonné par la Secrétaire d’État 

à l’égalité femmes-hommes, ce 
temps majeur pour les violences 
au sein du couple a permis la mise 
en œuvre de nouvelles actions, 
comme de nouveaux dispositifs ain-
si que l’amélioration de certaines 
pratiques, tout en renforçant l’exis-
tant. Les efforts de tous les acteurs 
intervenant dans ce domaine ont 
été démultipliés par une mobilisa-
tion collective et conjointe autour 
d’un objectif commun et partagé 
de tous.

Dans le cadre de ce Grenelle, la 
garde des Sceaux m’a demandé de 
piloter le groupe de travail Justice. 
Composé de 86 personnes, il a réu-
ni une quarantaine de participants 
à chacune de ses séances. Il s’agis-
sait de magistrats, d’avocats, d’un 
huissier de justice, de représen-
tants associatifs, de chercheurs. 
Chacune des directions de l’admi-
nistration centrale y était repré-
sentée, ainsi que l’École nationale 
de la magistrature et l'École natio-
nale de l’administration péniten-
tiaire. Les ministères de l’intérieur, 
de l’outre-mer, le secrétariat d’État 

à l’égalité femmes-hommes, au 
handicap, la Mission interministé-
rielle de protection des femmes 
(MIPROF), la Mission interministé-
rielle de lutte contre les drogues 
et les conduites addictives (MILDE-
CA) et le comité interministériel 
au handicap y ont également été 
associés.

La participation du conseil natio-
nal de l’ordre des médecins, de 
la haute autorité de santé et de 
l’assistance publique des hôpitaux 
de Paris a constitué également un 
apport précieux.

Par ailleurs, l’appel à contributions 
que j’ai lancé via intranet justice a 
suscité la réponse de quatre-vingts 
personnes travaillant au ministère de 
la justice- de toutes les directions et 
de tous niveaux hiérarchiques -cha-
cune d’entre elles faisant part de 
propositions ou d’observations en la 
matière.

J’ai rencontré également de manière 
bilatérale des victimes ou des 
familles de victimes, dont les paroles 
ont pu être prises en compte dans 
les travaux du GT.

Enfin, ce travail a été présenté 
aux organisations syndicales qui 
ont pu émettre les observations 
qu’elles estimaient utiles.

Le 25 novembre 2019, date de clô-
ture du Grenelle, n’a aucunement 
signifié la fin des travaux engagés. 
Tant au niveau des directions de 
l’administration centrale, que des 
juridictions, de l’École nationale de 
la magistrature, de l'École nationale 
de l’administration pénitentiaire, 

Pour Eric Dupond-Moretti, garde des Sceaux, ministre de la Justice, la lutte contre les violences 
conjugales est une priorité de politique pénale, ainsi qu’il l’a rappelé dans la circulaire du 23 
septembre 2020 relative à la politique pénale en matière de lutte contre les violences conjugales. 
C’était aussi la priorité de Nicole Belloubet, ainsi qu’elle l’avait rappelé dans sa circulaire relative à 
l’amélioration du traitement des violences conjugales et à la protection des victimes, adressée le 9 
mai 2019 aux procureurs généraux et aux procureurs de la République.

   Ouverture du Grenelle par le Premier ministre – 3 septembre 2019
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ou encore du groupe de travail, la 
mobilisation n’a pas faibli.

Afin de poursuivre les chantiers lan-
cés de manière ciblée, j’ai composé 
en janvier 2020, deux groupes de 
travail : l’un sur la protection des 
victimes et l’organisation de la vie 
familiale en cas de violences conju-
gales, l’autre sur le suivi des auteurs 
et la prise en charge de la violence.

1. 
Développer une culture 
de protection des victimes

  Le renforcement 
des formations

Un nouvel outil disponible 
pour tous 

Depuis le début de l’année 2019, 
un important travail a été engagé 
avec l'École nationale de la magis-
trature. Il a donné lieu – sous la 
houlette de la direction de la for-

mation continue de cette dernière 
– à l’élaboration d’un kit pédago-
gique de formation, bâti avec six 
magistrats[4] exerçant chacun 
dans une fonction distincte, en 
lien avec la MIPROF. J’y ai égale-
ment participé.

Il s’agit d’un outil très complet consti-
tué de fiches réflexes : une par fonc-
tion – parquet, affaires familiales, 
enfants, audience pénale, exécution 
et application des peines- une sur 
l’évaluation du danger (ordonnance 
de protection) et une autre encore 
sur le téléphone grave danger.

Il est accessible sur le site intranet 
de l’ENM ou à partir du lien sui-
vant, pour toute personne exté-
rieure au ministère de la justice :  
inscription.enm@eodesk.fr

Des journées de formation 
continue délocalisées

Afin de pouvoir toucher de nom-
breux magistrats ainsi que tous 
les acteurs locaux intervenant 

dans la lutte contre les violences 
conjugales et dans la protection 
des victimes de celles-ci, des jour-
nées de formation sont déclinées 
de manière délocalisée par l'École 
nationale de la magistrature.

Il s’agit d’une « journée type » arti-
culée en deux temps :

-  Un tronc commun permettant 
d’acquérir les clés de compré-
hension du phénomène d’em-
prise et du psycho-traumatisme.

-  Un temps d’échanges pratiques 
autour de cas concrets, avec uti-
lisation des fiches réflexes du kit 
pédagogique élaboré à cette fin.

Les deux premières journées se 
sont déroulées à la cour d’appel 
d’Aix en Provence et à la cour 
d’appel de Basse-Terre. Les confi-
nements successifs ont ralenti le 
déploiement de ces formations, 
lesquelles devront de nouveau 
être organisées sur l’ensemble du 
territoire national.

    En haut : journée de formation de la cour d’appel de Basse-Terre, à Pointe-à-Pitre 
En bas : journée de formation à la cour d’appel d’Aix-en-Provence

    Installation du groupe de travail justice par Nicole Belloubet, garde des Sceaux,  
ministre de la justice – 17 septembre 2019
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> Grenelle des violences 
conjugales : les 10 actions 
phares

> PPT-Grenelle.pdf

En 2021, deux réunions de travail 
ont été organisées avec la direc-
tion de l’ENM afin de relancer 
les journées de formations conti-
nues sur l’ensemble du territoire 
- après les confinements.
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  Un colloque 
à la cour de cassation 
sur les défis de la justice 
dans la lutte contre les violences 
conjugales 

Le vendredi 15 novembre 2019, 
un colloque s’est tenu en 
Grand'chambre de la Cour de cas-
sation, en partenariat avec l’École 
nationale de la magistrature, sur 
les défis de la justice dans la lutte 
contre les violences conjugales.

La matinée a amené la Justice 
française à s’interroger sur ses pra-
tiques, et a permis une approche 
comparée de celles- ci, grâce à 
l’intervention de Maria Del Mar 
RAMOS LOPEZ-HERRERO, Pro-
cureure en charge de la coopé-
ration juridique internationale à 
Malaga (Espagne), ancienne Pro-
cureure-adjointe en charge des 
violences de genre à Marbella 
(Espagne), actuellement en déta-
chement à la C.J.U.E.

L’après-midi fut consacrée à 
l’adaptation des pratiques aux 
spécificités des violences au sein 
du couple.

 

  Un ouvrage « L’emprise et les 
violences au sein du couple » sur 
la notion d’emprise 

Un ouvrage collectif intitulé 
« L’emprise et les violences au 
sein du couple » a été publié le 
15 mars 2021 aux éditions Dalloz, 
préfacé par le garde des Sceaux, 
Eric Dupond-Moretti. Elaboré sous 
la direction d’Isabelle Rome et 
Eric Martinent, docteur en droit, 
maître de conférences à l’universi-
té Jean Moulin Lyon 3, il regroupe 
quarante contributions de spécia-
listes - psychiatres, psychologues, 
médecins généralistes, gynéco-
logues, magistrats, avocats, uni-

  Un webinaire lors de la 
Journée internationale pour 
l’élimination de la violence 
faite aux femmes - 25 
novembre 2020
Introduit par Eric Dupond-Mo-
retti, garde des Sceaux et animé 
par mes soins, ce webinaire était 
ouvert à des magistrats et à des 
personnels de la justice  mais 
aussi à d’autres fonctionnaires, 
comme à des avocats, des méde-
cins, des soignants et des repré-
sentants d’associations spécia-
lisées dans l’aide aux victimes, 
l’accompagnement des femmes, 
le soin ou l’urgence sociale. 

Réunissant l’ensemble des 
directrices et des directeurs 
de l’administration centrale 
et l’Inspecteur général de la jus-
tice, il a permis de présenter les 
deux lois votées, suite au Gre-
nelle des violences conjugales 
- celles du 29 décembre 2019 
et du 30 juillet 2020-, ainsi que 
leur accompagnement et leur 
mise en œuvre par le ministère. 
Il fut aussi l’occasion de dresser  
   

un bilan des actions menées 
dans les juridictions et de pré-
ciser le déploiement des outils 
de protection des victimes  
comme le téléphone grave dan-
ger ou le bracelet anti-rappro-
chement.

Sept cents personnes se sont 
connectées et le powerpoint a 
été mis en ligne, il est disponible 
sur le site du ministère.

   Journée de formation au tribunal judiciaire de Grasse - Juin 2021

LIEN

> http://www.justice.gouv.
fr/art_pix/POWERPOINT_
WEBINAIRE_DIFFUSION.pdf

    Webinaire organisé le 25 novembre et première page du PowerPoint utilisé
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versitaires, chercheurs et repré-
sentantes du secteur associatif 
spécialisé et dont la plupart fait 
partie du groupe de travail jus-
tice - pour mieux repérer et iden-
tifier le phénomène d’emprise, 
comprendre son impact et appré-
hender l’évolution de la loi et des 
pratiques judiciaires dans le traite-
ment des violences conjugales.

2. 
Protection des victimes  
et traitement judiciaire 
proactif des violences 
conjugales

  La circulaire du 28 janvier 2020 
de la garde des Sceaux

Les dispositions civiles et pénales 
immédiatement applicables rela-
tives à l’ordonnance de protec-
tion, l’incidence des violences au 
sein de la famille sur l’exercice de 
l’autorité parentale et les condi-
tions d’attribution du téléphone 
grave danger font l’objet d’une 
présentation par la garde des 
Sceaux, dans une circulaire en 
date du 28 janvier 2020. Nicole 
Belloubet y décline également des 
instructions de politique pénale, 
telles qu’issues des travaux du 
Grenelle, concernant l’accom-
pagnement des victimes, le suivi 
des auteurs, et   l’organisation des 
juridictions en faveur d’une filière 
d’urgence dédiée au traitement 
des violences conjugales. 

  Les filières de l’urgence pour 
le traitement judiciaire des 
violences conjugales

Il s’agit concrètement de mettre 
en œuvre une modélisation de trai-
tement des faits de violences au 
sein du couple, de A à Z : du dépôt 

de la requête ou de la plainte, à 
l’octroi de l’aide juridictionnelle, à 
la mise en place d’une protection 
rapide des victimes, à l’organisa-
tion de la vie familiale dans une tel 
contexte, à une réponse pénale 
efficace, jusqu’à l’exécution des 
décisions civiles et pénales, y com-
pris, le suivi de l’auteur, et ce, le cas 
échéant, l’exécution de la peine 
d’emprisonnement de ce dernier.

« Tous les clignotants s’allument » 
lorsqu’il s’agit de traiter des vio-
lences commises au sein du 
couple… C’est en ces termes que 
Stéphane Noël expliquait cette 
démarche, lors du lancement de 
l’expérimentation de ce mode 
spécifique de traitement des vio-
lences conjugales, au tribunal judi-
ciaire de Créteil le 23 septembre 
2019. D’une même voix, la pro-
cureure Laure Beccuau entamait 
ses propos par cette formule : 
« Une écoute attentive, un regard 
aiguisé, une main tendue », pour 
décrire l’action du parquet qu’elle 
dirige, en cohérence avec celle 
des magistrats du Siège, rappelant 
aussi l’implication des fonction-
naires de tous niveaux dans une 
telle approche.

Ce jour-là, étaient représentées à 
mes côtés chacune des directions 
de l’administration centrale ainsi 
que la délégation interministérielle 
à l’aide aux victimes (DIAV) et le 
service d’accès au droit et à l’aide 
aux victimes (SADJAV).

L’écriture de ce schéma modèle fut 
enrichie par un minutieux travail 
mené par la direction des services 
judiciaires, en lien avec les autres 
directions, auprès de deux autres 
juridictions de tailles différentes : 
le tribunal judiciaire de Rouen et 
le tribunal judiciaire d’Angoulême. 

Elle fut aussi alimentée par les pré-
conisations précises, résultant du 
rapport de la mission confiée par 
la garde des Sceaux Nicole Bel-
loubet à l’inspection générale de 
la justice sur les homicides conju-
gaux, ainsi que par les réflexions 
du groupe de travail justice mis en 
place dans le cadre du Grenelle.

Finalisé en début d’année 2020 et 
remis à la ministre de la justice le 7 
février 2020, un guide réalisé par la 
direction des services judiciaires, 
en lien avec les autres directions, 
et à partir des trois sites pilotes- 
les tribunaux judiciaires de Créteil, 
Rouen, Angoulême- propose ainsi 
une modélisation des circuits de 
traitement des violences conju-
gales dans les juridictions, sur la 
base d’un schéma très concret.

Parallèlement, dans le cadre de la 
gestion de la crise liée au COVID, 
l’inspection générale de la justice 
a également diffusé aux juridic-
tions une fiche sur la lutte contre 
les violences conjugales, dans le 
cadre du référentiel consacré à la 
reprise d’activité.

  Le développement de 
l’ordonnance de protection

L’organisation de la nouvelle pro-
cédure : les décrets des 27 mai et 
3 juillet 2020 et la circulaire du 31 
juillet 2020 

Le ministère de la justice a travaillé 
à organiser la nouvelle procédure, 

 

La direction des services judi-
ciaires a débuté la mise à jour du 
guide du traitement judiciaire 
des violences conjugales au 
regard non seulement des modi-
fications réglementaires interve-
nues et de la mise en oeuvre du 
bracelet anti-rapprochement, 
mais également des nouvelles 
pratiques qui se sont peu à peu 
mises en place au sein des juri-
dictions. Ce travail d’étude et de 
modélisation des circuits de l’ur-
gence se poursuit par l’exploita-
tion des données relevant des 
rapports annuels du ministère 
public, ainsi que celles remon-
tées à la DACS sur l’ordonnance 
de protection. Il donnera lieu à 
un premier bilan fin juin 2021 et à 
l’élaboration d’un document de 
référence “Filières de l’urgence”.

   Le garde des Sceaux lors du 8 mars 2021 - Couverture de l’ouvrage Dalloz
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afin de permettre au juge de sta-
tuer dans le délai de six jours fixé 
par le législateur. Un premier décret 
du 27 mai avait tenté à tout prix 
d’assurer le respect de ce délai de 
six jours. Il imposait aux parties des 
contraintes très lourdes et il a été 
unanimement critiqué. 

Un nouveau décret a été publié le 
4 juillet pour assouplir le cadre de 
la procédure. Son élaboration a fait 
l’objet de nombreuses discussions 
avec l’ensemble de nos partenaires 
- avocats, commissaires de justice, 
associations- qui ont permis d’abou-
tir à une rédaction consensuelle et 
qui concilie l’impératif de rapidité 
et le respect du contradictoire. 

L’objectif poursuivi a été celui de 
simplifier le plus possible la procé-
dure pour la victime, tout en res-
pectant ce délai contraint, par ail-
leurs très protecteur. Par exemple, 
lorsqu’elle n’est pas assistée par un 
avocat, la victime n’a plus à prendre 
l’initiative de faire signifier au défen-
deur la copie de l’ordonnance fixant 
la date d’audience. C’est le greffe 
du juge aux affaires familiales qui 
le fait, pour elle. Les frais de signifi-
cation de l’ordonnance de fixation 
de la date de l’audience sont par 
ailleurs pris en charge par l’Etat de 
plein droit et sans conditions de res-
sources.

Le décret crée une passerelle entre 
la procédure d’urgence qu’est l’or-
donnance de protection et la pro-
cédure au fond relative à l’exercice 
de l’autorité parentale et la contri-
bution à l’entretien et l’éducation 
de l’enfant. Grâce à cette passe-
relle, le demandeur n’a plus à for-
mer une nouvelle demande en jus-
tice en cas de rejet de sa demande 
d’ordonnance de protection et 
peut obtenir rapidement une déci-
sion au fond..

   Installation du premier comité local de l’ordonnance de protection à Moulins 
Avec Dalila Zane, présidente du TJ de Moulins, Emmanuelle Fredon, procureure de la République et Ernestine Ronai, présidente du CNOP - Le 11 septembre 2020

   Avec Marie-Charlotte Dalle (DACS) et Ernestine Ronai (Présidente du CNOP) - Présentation du premier rapport du CNOP aux membres du comité le 9 juin 2021
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> Rapport d'activité CNOP

> guide pratique  
de l’ordonnance  
de protection (pdf)

Le 31 juillet 2020, Eric Dupond-Mo-
retti, garde des Sceaux, a signé 
une circulaire « Ordonnance de 
protection » de présentation des 
dispositions des décrets susvisés. 
Cette circulaire, qui complète la 
circulaire du 28 janvier 2020, a 
pour objet de présenter les dis-
positions du nouvel article 1136-
3 du code de procédure civile, 
essentiellement relatif à la noti-
fication de l’ordonnance fixant la 
date de l’audience. 

À ce jour, on constate une augmen-
tation sensible des demandes. Le 
taux d’acceptation des demandes 
est également plus élevé. 

   

En 2020, une estimation de 5 676 
demandes a été enregistrée sur 
l’année, soit une augmentation 
de 37,1% par rapport à l’année 
précédente et une augmentation 
totale de 90,79 % depuis 2016.

Le taux d’acceptation (accep-
tation totale ou partielle) est 
aujourd’hui de 66,7% (données 
provisoires 2020) alors qu’il était 
de 60% en 2016 et de 64,1% en 
2019. Cela nous rapproche de 
l’Espagne où le taux d’accepta-
tion est de 70%.

  Le travail mené au sein 
du comité national de 
pilotage des ordonnances de 
protection 
Composé de la direction des 
affaires civiles et du Sceau, de 
la direction des affaires crimi-
nelles et des grâces, de la direc-
tion des services judiciaires, de 
la haute-fonctionnaire égalité 
femmes-hommes, de la chambre 
nationale des commissaires de 
justice, du conseil national des 
barreaux, de la fédération natio-
nale des CIDFF, de la fédération 
nationale solidarité femmes, de 
France victimes, de juges aux 
affaires familiales, 
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   Le garde des Sceaux lors du lancement du 
bracelet anti-rapprochement à Pontoise

faciliter le prononcé des ordon-
nances de protection, lesquelles 
restent encore insuffisamment 
connues de l’ensemble des 
acteurs intervenant en la matière. 
Cet outil très utile a fait l’objet 
d’une première réactualisation 
par la Direction des affaires 
civiles et du Sceau, au vu de la 
loi du 28 décembre 2019. Il est 
également en cours de révision 
afin de tenir compte du bracelet 
anti-rapprochement.

  La mise en place d’un outil 
nouveau de protection des 
victimes : le bracelet anti-
rapprochement

Il s’agit d’un dispositif de contrôle 
télématique garantissant une pro-
tection très efficace de la victime.

En effet, ce système permet de 
géo-localiser l’individu placé sous 
surveillance et de déclencher un 
système d’alerte, lorsqu’il se rap-
proche de la victime, alors qu’il lui 
est interdit de le faire, ou qu’il se 
rend dans une zone dans laquelle 
il ne peut se rendre (par exemple, 
domicile de la victime, école des 
enfants, lieu de travail de la victime).

Le bracelet électronique est posé 
sur la personne de l’auteur qui se 
voit aussi attribuer un appareil de 
localisation GPS qui va recevoir le 
signal émis en cas de franchisse-
ment des limites. Dans cette hypo-
thèse, la plate-forme de signale-
ment prévient les forces de l’ordre 
et avertit la victime, dotée, pour sa 
part, d’un petit appareil récepteur.

Déployé en Espagne depuis plu-
sieurs années, il m’a été demandé 
par la garde des Sceaux d’étudier 
ce dispositif, ce que j’ai réalisé, au 
cours de deux visites exploratoires. 
J’ai effectué ces dernières en avril 
et en juillet 2019, en lien étroit 
avec les autorités espagnoles- en 
particulier la procureure géné-
rale en charge des violences de 
genre- et Frédérique Porterie, alors 
magistrate de liaison à Madrid. Un 
important travail d’expertise a 
ensuite été  mené avec les direc-
tions du ministère de la justice.

Ce dispositif étant apparu comme 
efficace en Espagne, Nicole Bel-
loubet a souhaité le mettre en 
place en France. Ce fut l’une des 
mesures qu’elle proposa à l’ouver-

ture du Grenelle et dont la mise en 
œuvre concrète fut annoncée par 
le premier ministre à la clôture de 
ce dernier.
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> Circulaire du 28/01.pdf

Sujet prioritaire au sein du 
ministère de la justice, traité 
de manière opérationnelle par 
la direction de l’administra-
tion pénitentiaire, a mobilisé 
l’ensemble des directions. Le 
déploiement de mille disposi-
tifs a été lancé le 23 septembre 
2020 par Eric Dupond-Moretti, 
garde des Sceaux, ministre de la 
justice. 

 Un décret fixant les modalités 
d’application de ce dispositif a 
été publié le 23 septembre 2020, 
suivi d’une circulaire adressée 
par le garde des Sceaux aux par-
quets.

Le garde des Sceaux a confié à 
l’Inspection Générale de la jus-
tice, une mission d’appui et de 
conseil pour soutenir le déploie-
ment de ce dispositif, d'en iden-
tifier les éventuelles difficultés 
de mise en œuvre, d’identifier 
les situations dans lesquelles il 
est prononcé, ainsi que le cadre 
procédural de celles-ci, d’en 
évaluer les premiers effets et 
d'émettre toutes préconisations 
utiles afin de favoriser son déve-
loppement et de lui conférer 
une efficacité optimal. Un pre-
mier rapport intermédiaire a été 
remis au garde des Sceaux en 
mars 2021.

d’un procureur, ce comité a été 
installé par Nicole Belloubet, le 
23 juin 2020. 

La présidence en a été confiée 
à Ernestine Ronai, responsable 
de l’observatoire des violences 
faites aux femmes de Seine 
Saint-Denis et présidente de 
la commission violences au 
haut conseil à l’égalité femmes-
hommes.

Il a pour objectifs de :

-   Favoriser le développement de 
l’ordonnance de protection.

-   Effectuer un état des lieux du 
prononcé de l’ODP (chiffres, 
répartition territoriale (sachant 
qu’il existe une très grande dis-
parité de prononcé selon les 
tribunaux).

-   Effectuer un suivi de la mise 
en application de la loi du 28 
décembre 2019 en ce inclus le 
décret d’application du 3 juil-
let 2020.

Des comités locaux de l’ordon-
nance de protection peuvent 
être créés sur le même modèle, 
de même que des protocoles 
signés localement sur la mise en 
œuvre de ce dispositif.

Le CNOP a élaboré son premier 
rapport d’activité en juin 2021, 
et émis 8 préconisations et des 
pistes de travail pour l’année à 
venir.

La DACS a engagé un important 
travail de recensement de ces 
pratiques et lancé une étude 
statistique qualitative sur les 
ODP. Une étude statistique sur 
les décisions d’ordonnance de 
protection prononcées en 2016 
avait été publiée sous l’Infos-
tat n°171. Elle avait permis de 
connaître le détail des mesures 
prononcées par le juge et leur 
motivation. La même étude est 
en cours concernant les déci-
sions d’ordonnance de protec-
tion prononcées en 2019, 2020 
et durant le 1er semestre 2021. 
Ses conclusions seront connues 
début 2022.

Le guide pratique de 
l’ordonnance de protection

Dans le même esprit, un guide 
de l’ordonnance de protection 
a été réalisé par la Direction des 
affaires civiles et du Sceau, en 
lien avec la Direction des affaires 
criminelles et le SADJAV, afin de
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Objet d’un très large consen-
sus parlementaire, le bracelet 
anti-rapprochement a été instauré 
par la loi du 28 décembre 2019.
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Le déploiement du bracelet 
anti-rapprochement s’accom-
pagne d’une documentation 
complète à destination des juri-
dictions et de l’ensemble des 
acteurs concernés (annexes à la 
circulaire du 23 septembre 2020, 
guide utilisateur, modèle de pro-
tocole local, fiche navette, cir-
cuits de transmission de l’infor-
mation, etc.).

L’ensemble de cette documen-
tation est accessible sur le site 
intranet de la DACG.

   Présentation du protocole parquet/ordre départemental des médecins, par Jacques-Edouard Andrault,  
Procureur de la république près le tribunal judiciaire d’Auch - Juin 2021

   Signature du protocole du Puy de Dôme en présence du Dr Marie-Pierre 
Glaviano (Vice-présidente du Conseil National de l’Ordre des Médecins), 
d’Eric Maillaud (Procureur) et du Dr Henri Arnaud (Président de l’Ordre des 
Médecins) - Février 2021

   Couverture  
du Vade-mecum

   À la Cour d’appel d’Agen, avec Stéphane 
Brossard (Premier Président), Patrick Mathe 
(Procureur général), et le Dr Jean-Marcel 
Mourgues (Vice-président de l’Ordre national 
des médecins) - Juin 2021

  L’aide au signalement des 
violences conjugales : le 
vade-mecum “Secret médical 
et violences au sein du 
couple”
Il s’agit d’accompagner de 
manière concrète la modifi-
cation de l’article 226-14 du 
code pénal qui offre au soi-
gnant la possibilité de porter à 
la connaissance du procureur 
de la République des faits de 
violences conjugales, sans l’ac-
cord de la victime, s’il a l’intime 
conviction que cette dernière 
se trouve en situation de danger 
immédiat et dans l’impossibilité 
de se protéger en raison de la 
contrainte morale résultant de 
l’emprise exercée par l’auteur 
des violences. À cette fin, un tra-
vail constant a été mis en place 
depuis le début du Grenelle 
entre le ministère de la justice, 
le conseil national de l’ordre des 
médecins et la haute autorité de 
santé.

   

Fruit de ce travail conjoint, un 
vade-mecum du signalement 
à destination des médecins et 
soignants, a été élaboré et fait 
aujourd’hui l’objet d’une large 
diffusion par les autorités de 
santé et sur l’intranet de la direc-
tion des affaires criminelles et 
des grâces, sur la page dédiée 
aux violences au sein du couple.

Le vade-mecum comporte 6 
documents : une fiche de signa-
lement, une notice explicative 
du conseil national de l’ordre des 
médecins, une recommandation 
de la haute autorité de santé, 
une fiche d’évaluation du dan-
ger immédiat et de l’emprise, un 
document pédagogique de pré-
sentation de la loi et une fiche 
décrivant le circuit juridictionnel 
du signalement.

Il est consultable sur le site inter-
net du ministère.

Des protocoles locaux ont 
déjà été signés entre parquets 
et conseils départementaux 
des médecins (comme à Cler-
mont-Ferrand, Marseille, Dragui-
gnan, Toulon, Auch…). Cf :le site 
‘bonnes pratiques’ de la DACG.
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  La mise en place d’une 
plateforme en ligne pour aider 
et accompagner les victimes 
de violences : Mémo de vie

Initiée et portée par le réseau 
France victimes, partenaire pri-
vilégié du Ministère de la justice, 
Mémo de Vie est une web appli-
cation gratuite, accessible sur 
téléphones, tablettes et ordina-
teurs, créée pour venir en aide à 
toute personne victime de vio-
lences répétées, notamment aux 
femmes victimes de violences 
conjugales. L’idée de cette plate-
forme résulte des travaux menés 
à l’occasion de la consultation 
citoyenne « Que faire pour lutter 
contre les violences faites aux 
femmes ? » qui, lancée par Make.
org Foundation, a rassemblé 
France Victimes, des membres de 
la société civile, des associations, 
des entreprises et des fondations 
engagées.

Mémo de Vie propose une solu-
tion innovante pour faciliter une 
prise de conscience des victimes, 
soutenir la mémoire, sécuriser des 
données sensibles et accéder aux 
contacts et informations utiles.

Cet outil digital permet à la vic-
time d’être accompagnée par 
des professionnels, de prendre 
conscience des violences qu’elle 
subit, de relater son quotidien, de 
prouver des faits de façon datée 
en délivrant un récit structuré, et 
de faciliter l’enquête grâce à la 
collecte de données et leur stoc-
kage sécurisé. Mémo de Vie offre 
aux professionnels intervenant 
dans le parcours des victimes 
de violence un outil d’aide à leur 
accompagnement.

Quatre fonctionnalités sont ainsi 
disponibles : un journal de bord 
permettant de pallier les défi-
cits de mémoire et de décrire 

les événements vécus avec une 
cohérence du récit dans le temps 
; un coffre-fort numérique per-
mettant de mettre en sécurité 
des documents importants et 
des médias illustratifs (photos, 
vidéos, audios, notes), moyennant 
l’accès par un code de sécurité ; 
une bibliothèque de ressources 
permettant d’informer les vic-
times sur plusieurs thématiques 
(droit, social, santé, famille...) et 
des contacts utiles.

Son lancement a été effectué 
le 23 novembre 2020 en pré-
sence du garde des Sceaux et de 
la ministre chargée de l’égalité 
femmes-hommes. Le ministère 
de la justice participe au finance-
ment de ce nouveau dispositif. 

J’ai pu effectuer un premier bilan 
du dispositif au sein de l’asso-
ciation France Victimes le 3 mai 
2021. Cinq mois après son lance-
ment, la plateforme comptabilise 
13 000 visiteurs différents, 1 300 
comptes, 200 personnes mises 
en relation avec un relais d’aide 
chaque mois, 600 professionnels 
formés grâce à des ateliers de 
1h15.

3. 
Un suivi des auteurs adapté 
à la spécificité des violences 
conjugales

Constituant l’un des deux axes du 
groupe de travail justice qui a for-
mulé à ce titre des propositions 
dans le cadre du Grenelle des vio-
lences conjugales, ce sujet est trai-
té aujourd’hui à part entière par 
l’un des deux groupes de travail 
mis en place au ministère de la jus-
tice, dans le prolongement du dit 
Grenelle. 

02 - CONTRE LES VIOLENCES CONJUGALES : PROTECTION, PRO-ACTION, PROBATION

Le garde des Sceaux a confié à 
l’Inspection Générale de la jus-
tice le 19 novembre 2020 une 
mission d’évaluation, de tous les 
types de mesures prononcées 
(dans les domaines présentiels, 
de l’exécution ou de l’aménage-
ment de la peine, et en matière 
civile…) sur la mise en œuvre 
par les juridictions des mesures 
d’éviction des conjoints violents 
du domicile conjugal.

Et notamment : 
-  identifier les différentes 

pratiques concourant à la mise 
en œuvre de ces mesures, ainsi 
que le cadre procédural dans 

LIENS

> bracelet-electronique-anti-
rapprochement

>  http://www.justice.gouv.fr_
art_pix/vademecum_final_3.
pdf

   Moment d’échange au siège de France 
Victimes, pour le point-bilan de la plateforme 
Mémo de vie

   Bilan du dispositif à Saintes – Avec Nicolas Septe, Procureur de la République et Claire Liaud, 
Présidente du tribunal judiciaire de Saintes

   

  La modélisation et l’évaluation 
des dispositifs mis en place 
auprès de certains parquets et 
juridictions

Qu’il s’agisse de l’éviction des 
conjoints violents, de leur suivi ren-
forcé, de l’évaluation psychologique 
des mis en cause avant jugement 
ou encore du suivi des sortants de 
prison, chacun de ces aspects rela-
tifs à la prise en charge judiciaire 
des auteurs de violences conju-
gales peut être traité de manière 
spécifique par certains parquets 
et juridictions qui ont mis en place 
des dispositifs ad hoc depuis plu-
sieurs mois ou années ou les expé-
rimentent aujourd’hui, tels les par-
quets de Saintes, Clermont-Ferrand, 
Toulouse ou Pontoise.
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  La plateforme d’orientation 
consacrée à l’éviction des 
conjoints violents

La période de confinement a 
accru la difficulté de relogement 
des auteurs de violences conju-
gales, sous le coup de mesures 
d’éviction. Afin de permettre l’ef-
ficience de ces dernières et de 
garantir la protection de la victime, 
un dispositif exceptionnel et tem-
poraire a été mis en place, grâce 
au soutien financier du secrétariat 
d’Etat à l’égalité femmes-hommes. 
Il s’agit d’une plate-forme d’héber-
gement d’urgence et d’éviction 
des conjoints violents, dont la ges-
tion a été confiée au groupe SOS 
solidarités.  Le temps de recherche 
moyen d’un hébergement n’a été, 
grâce à l’efficacité de cette der-
nière, que de quelques heures, le 
plus souvent entre deux et quatre.

La plateforme peut être saisie par 
mail eviction@groupe-sos.org, soit 
directement par le procureur de la 
République, soit par l’association ou 

le service pénitentiaire d’insertion 
et de probation (SPIP) en charge des 
enquêtes sociales rapides en cas 
de défèrement, soit par le juge aux 
affaires familiales, après prononcé 
d’une ordonnance de protection.

L’orientation donnée par la plate-
forme est coordonnée avec les 
directrices régionales et les direc-
teurs régionaux à l’égalité femmes-
hommes, les associations spéciali-
sées dans le suivi des personnes 
placées sous main de justice et les 
professionnels du soin, en charge 
de celles-ci - Citoyens justice et la 
FNACAV. Ainsi donc le contrôle 
et le suivi du conjoint faisant l’ob-
jet de la mesure d’éviction sont 
immédiatement déclenchés.

Le cas échéant, un téléphone 
grave danger peut être attribué à 
la victime. 

De mai 2020 au 15 juin 2021, la 
plate-forme a été saisie à 594 
reprises. 230 personnes ont été 
hébergées. Ce dispositif, essen-
tiel pour l’application effective 
d’une politique pénale d’évic-
tion du conjoint violent du domi-
cile conjugal et complémentaire 
des dispositifs locaux existants, 
est financé désormais par le 
ministère de l’égalité femmes-
hommes.

  L’expérimentation et la 
mise en place d’un nouveau 
dispositif de contrôle judi-
ciaire renforcé des conjoints 
violents avec placement 
probatoire
Ce dispositif s’appuie sur le nou-
vel alinéa 18 de l’article 138 du 
code de procédure pénale, tel 
qu’issu de la loi du 30 juillet 2020, 

   

   Visite à Nîmes pour le lancement de 
l’expérimentation sur place avec Béatrice 
Almendros, présidente du TJ, Françoise Pieri-
Gauthier, procureure générale, Eric Maurel, 
procureur de la République.

   Avec Fanny Dabilly, présidente du TJ, Catherine 
Sorita-Minard, procureure de la République et 
Nathalie Kielwasser, vice-procureure

LIENS 

> Plate-forme d’orientation 
consacrée à l’éviction du 
conjoint violent 

prévoyant que la personne pla-
cée sous contrôle judiciaire peut 
être soumise à l’obligation de :

“18° Respecter les conditions 
d'une prise en charge sanitaire, 
sociale, éducative ou psycho-
logique, destinée à permettre 
sa réinsertion et l'acquisition 
des valeurs de la citoyenneté ; 
cette prise en charge peut, le cas 
échéant, intervenir au sein d'un 
établissement d'accueil adap-
té dans lequel la personne est 
tenue de résider".

Il s’agit :

-  d’une part, de soumettre la 
personne à une obligation de 
résider dans un hébergement 
fixé par le juge, relevant d’une 
convention passée entre l’ad-
ministration pénitentiaire via 
les services pénitentiaires d’in-
sertion et de probation, le tri-
bunal et une association parte-
naire.

-  d’autre part, de la soumettre à 
un contrôle et un suivi dont le 
contenu sera fixé dans un réfé-
rentiel, que l’expérimentation 
du dispositif permettra de pré-
ciser.

L’expérimentation se déroule 
sur deux sites : Nîmes et Col-
mar, sous le contrôle de la DAP 
- Isabelle Dréan-Rivette, cheffe 
de projet.

La première convention a été 
signée en novembre 2020 
à Nîmes, et la seconde, en 
décembre 2020 à Colmar ; entre 
les tribunaux, les SPIP et les asso-
ciations locales impliquées dans 
le dispositif.

Un COPIL piloté par la 
haute-fonctionnaire, regroupant 
les services concernés du minis-
tère de la justice, les chefs de 
juridictions et les SPIP concernés 

lequel elles sont prononcées ;

-  en décrire le contenu et la 
nature des circonstances ayant 
donné lieu à leur prononcé ;

-  établir une cartographie de 
celles-ci ;

-  en évaluer l’importance et l’im-
pact auprès des victimes, et

-  en mesurer l’effet produit sur 
les auteurs.

En formulant toutes observa-
tions utiles sur les difficultés 
rencontrées ou les obstacles 
de droit ou de faits limitant 
le recours à ces mesures, en 
recensant les bonnes pratiques 
constatées, et en effectuant 
toutes préconisations utiles aux 
développement de ces mesures 
et au renforcement de leur effi-
cacité en termes de protection 
des victimes et de prévention de 
la récidive.
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  Une connaissance plus 
approfondie des profils 
des auteurs de violences 
conjugales

Afin de mieux traiter ces violences 
et d’éviter la récidive, il est néces-
saire de bien appréhender cer-
taines notions comme celle de 
l’emprise psychologique et du 
psycho-traumatisme- tronc com-
mun des formations renforcées, 
diligentées par l’école nationale 
de la magistrature- Il importe éga-
lement d’avoir connaissance des 
profils qui peuvent être ceux de 
leurs auteurs.

   Lancement de la recherche action sur le placement probatoire avec le LAB de la  DAP - janvier 2021    Visite des appartements mis à disposition 
par l’association ESPOIR, à Colmar, avec les 
services de l’administration pénitentiaires

– ainsi que ceux de Bordeaux et 
de Saintes dont l’expertise sur le 
contrôle judiciaire renforcé et le 
placement extérieur est utile- et 
les associations porteuses de ce 
dispositif, suit cette expérimen-
tation.

Le travail d’expérimentation est 
aussi accompagné par le Lab de 
la direction de l’administration 
pénitentiaire - Michel Daccache 
et Ariane Amado - avec l’appui de 
plusieurs équipes de recherche 
extérieures au ministère, deux 
sociologues -Mathieu Trachman 
et Mathias Dambuyant- deux 
professeures en Droit à l’Univer-
sité de Paris Nanterre -Raphaële 
Parizot et Audrey Darsonville- 
ainsi qu’une doctorante, Julia 
Delannoy.

Pilotage de l’expérimentation :
   Première réunion de lance-
ment avec le COPIL national 
sous la direction de la HFEFH 
le 5 novembre 2020.

   Le bilan au 15 avril 2021 à 5 mois 
des mesures prononcées a per-
mis de relever l’existence :

-  d’un traitement et un circuit 
d’information particulièrement 
pro actifs, très amont dans la 
procédure en l’espèce dès l’in-
terpellation de la personne : 
système de pré-alerte des auto-
rités pénitentiaires et parte-
naires associatifs par une boite 
structurelle, saisine immédiate 
de l’association des victimes 
pour une Évaluation de la Vic-
time de Violence (EVVI)

-  de l’identification du profil dès 
le stade de l’Enquête Sociale 
Rapide (ESR) : avec un formu-
laire comprenant un item moti-
vationnel sur l’opportunité de 
la mesure

   

-  d’une orientation, évaluation 
et prise en charge intensives 
immédiates et globales : à l’is-
sue de l’audience la personne 
est accueillie dans la structure 
au sein de laquelle se mettent 
de suite en place une triple 
prise en charge psycho sociale 
(quotidienne), une prise en 
charge sanitaire (hebdoma-
daire), une prise en charge par 
l’administration pénitentiaire 
(tous les 15 jours).

Le bilan effectué en juin 2021 per-
met de confirmer la pertinence 
de ce dispositif, plus performant 
qu’une simple mesure d’éviction 
(à vocation d’éloignement/héber-
gement) ou d’un simple contrôle 
judiciaire avec obligations de 
soins (sans vérification et prise en 
charge globale).

  Le suivi de 
l’expérimentation menée par 
la Procureure générale de 
Paris en matière d’évaluation 
psychologique des auteurs, 
dans le cadre de la 
procédure à délai différé et 
l’élaboration d’un document 
d’appui à leur évaluation 
psychologique 
Cette expérimentation fait par-
tie des mesures retenues à l’issue 
du Grenelle des violences conju-
gales.

Dans ce système, l’expertise sur 
l’évaluation de la dangerosité est 
effectuée par l’un des praticiens 
du pool d’experts constitué à 
cet effet - soit six psychologues 
et huit psychiatres, coordonné 
par le docteur Roland Coutan-
ceau. Il a été veillé à ce que ces 
experts soient représentatifs 
de la diversité des territoires – 
urbains et ruraux. Dans cette 
même optique, ce sont les neuf 
parquets du ressort de la cour 
d’appel qui ont pris part à l’ex-
périmentation. Il était, en effet, 
important que l’expérimenta-
tion concerne l’ensemble du res-
sort et non pas seulement des 
secteurs spécifiques. En 2020, 
100 dossiers ont fait l’objet 
d’une telle expertise.

70% des personnes jugées le 
sont dans un délai de deux mois. 
Il y a un taux de renvoi de 35% 
environ, ce qui est un résultat 
positif. Du point de vue des 
sanctions, tous les niveaux de 
peines peuvent être prononcés. 
Des peines fermes, des peines 
d’emprisonnement avec sursis et 
mise à l’épreuve, des amendes, 
des semi-libertés, des suivis 
socio-judiciaires ont été, par 
exemple, prononcés au cours de 
l’expérimentation.
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Un document d'appui à l'évalua-
tion psychologique des auteurs 
sera présenté par le docteur 
Coutanceau en septembre 2021 
au GT. Son contenu sera finalisé, 
en concertation avec l’ensemble 
des membres de ce dernier. Une 
étude est menée par Eric Macé de 
l’université de Bordeaux (Centre 
Emile Durkheim). Intitulée : Les 
dimensions genrées des violences 
contre les partenaires intimes : 
comprendre le sens des actes et le 
sens de la peine pour les auteurs 
afin de mieux prévenir et réduire 
ces violences, elle est soutenue 
par la Mission de recherche Droit 
et Justice, représentée au sein du 
groupe de travail.

  Une meilleure articulation des 
liens entre l’autorité judiciaire et 
l’administration pénitentiaire et 
l’encadrement de la détention 
des auteurs de violences 
conjugales dans un souci de 
protection des victimes

Tel est, en particulier, le grand 
intérêt de la mise en place de pro-
tocoles de suivi des sortants de 
prison (cf. parquet Toulouse/SPIP/
association d’aide aux victimes 31/
maison d’arrêt de Seysses).

Ces protocoles sont dorénavant 
consultables sur le site des bonnes 
pratiques du Ministère de la justice.

   Groupe de travail justice du 2 juin 2021

Les personnes qui ont comparu 
devant le tribunal étaient soit en 
détention provisoire soit libres.

Il donne satisfaction à l’ensemble 
des partenaires. Les magistrats 
du siège s’en félicitent, car les 
éléments apportés sont plus pré-
cis que ceux dont ils disposaient 
auparavant, s’agissant de la per-
sonnalité de l’auteur, mais aussi 
de la situation de la victime et de 
celle des enfants.

La procureure générale de la 
cour d’appel de Paris a adres-
sé une note aux procureurs 
en leur demandant d’intégrer 
cette expérimentation dans leur 
politique pénale et de faire des 
retours sur les difficultés ren-
contrées.

Plusieurs bilans en ont été effec-
tués, dont le dernier à l’occasion 
de la réunion du groupe de tra-
vail (GT) justice du 2 juin 2021. 

Le décret du 21 décembre 2020 
présenté par une dépêche du 2 
février 2021, prévoit également 
que lorsqu’une interdiction judi-
ciaire d’entrer en relation avec 
une personne, de fréquenter cer-
tains condamnés, ou de paraître 
en certains lieux a été pronon-
cée à l’encontre de la personne 
condamnée, la permission de 
sortir est de plein droit assortie 
de ces interdictions (article D142 
CPP).

L’article D. 403 du CPP relatif aux 
permis de visite a été modifié 
afin de permettre expressément 
à l’autorité compétente – juge 
d’instruction ou procureur de 
la République si le détenu est 
prévenu, chef d’établissement 
s’il est condamné - de refuser la 
délivrance d’un permis de visite 
dans certains cas; tel est le cas 
en ce qui concerne la victime de 
violences conjugales qui sollici-
terait le bénéfice d’un permis de 
visite pour elle-même ou pour 
son enfant mineur témoin de 
telles violences et visé par la cir-
constance aggravante ad hoc ; en 
outre, lorsque lesdites personnes 
sont concernées par une interdic-
tion de contact avec le détenu ou 
par une décision de suspension 
ou de retrait de l’autorité paren-
tale, l’autorité compétent ne peut 
délivrer un tel permis de visite. En 
cas de mainlevée de l’interdic-
tion ou de décision modificative 
concernant l’autorité parentale, 
le permis de visite peut de nou-
veau être accordé.

S’agissant de l’encadrement de 
la détention des auteurs de vio-
lences conjugales dans un sou-
ci de meilleure protection des 
victimes, la loi du 30 juillet 2020 
a permis d’apporter une déroga-
tion à la règle selon laquelle les 
interdictions prononcées dans 
le cadre d’un sursis probatoire- 
par exemple : interdiction d’en-
trer en contact (article 132-45 
du code pénal) ne s’appliquent 
pas pendant l’incarcération du 
condamné.

La circulaire d’Eric Dupond-Mo-
retti, garde des Sceaux, ministre 
de la justice, en date du 3 août 
2020 en a explicité la portée et les 
conséquences.

Ainsi, pendant la durée de 
son incarcération, la personne 
condamnée à de telles interdic-
tions dans le cadre d’un sursis pro-
batoire : ne pourra correspondre, 
par écrit ou par téléphone, avec 
les personnes avec qui elle est 
interdite de contact, ni recevoir 
des visites de ces personnes, à 
qui des permis de visite ne pour-
ront donc pas être délivrés, ni- s’il 
s’agit d’un condamné bénéficiant 
d’une permission de sortir- se 
rendre dans les lieux qui lui sont 
interdits. En particulier, s’il s’agit 
d’une personne condamnée pour 
des violences au sein du couple 
faisant l’objet d’une interdic-
tion de contact avec sa victime, 
celle-ci ne pourra se voir délivrer 
un permis de visite qu’elle serait 
pourtant susceptible de deman-
der en raison de la situation 
d’emprise dans laquelle elle se 
trouverait vis-à-vis de l’auteur des 
violences.
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Établi à partir de l’examen de 88 
dossiers, un rapport très détaillé 
a été remis à la garde des Sceaux 
par Monsieur le chef de l’inspec-
tion générale de la justice le 17 
novembre 2019. Il comporte 24 
recommandations précises pour 
améliorer les dispositifs notam-
ment dans la prise en compte en 
amont des faits de violences, dans 
le retour d’expérience et le suivi 
des auteurs condamnés pour des 
faits antérieurs aux faits criminels.

La recommandation numéro neuf 
de ce rapport mentionne la néces-
sité d’organiser par ressort de cour 
d’appel une réunion de retour 
d’expérience pour chaque dossier 
d’homicide conjugal 

Les journées de sensibilisation 
conjointes juridictions/directions 
interrégionaux des services péni-
tentiaires, à organiser en parte-
nariat avec l'École nationale de la 
magistrature et l’École nationale 
de l’administration pénitentiaire 
n’ont pu se déployer, en raison 
des restrictions sanitaires.  Elles 
devraient intégrer un volet lié à 
la méthodologie d’intervention 
des SPIP, dans les cas de violences 
conjugales. Par ailleurs, l’ENAP a 
élaboré une mallette pédagogique 
avec l’appui de la MIPROF (mission 
interministérielle de protection 
des femmes et de lutte contre la 
traite), à destination des conseil-
lers pénitentiaires et de probation. 
Elle sera disponible en septembre 
2021.

4. 
Développer la pratique 
des retours d’expériences 
(RETEX) après la commission 
d’un homicide conjugal

  La mission confiée à 
l’inspection générale de la justice 
sur les homicides conjugaux

Afin de mieux appréhender, dans 
sa globalité, le traitement judiciaire 
et d’améliorer les procédures et les 
dispositifs mis en œuvre dans les cas 
de violence au sein du couple, afin 
de mieux protéger les victimes et 
de lutter plus efficacement contre 
la réitération d’actes de violences 
de la part des auteurs, Nicole Bel-
loubet, garde des Sceaux, ministre 
de la justice a saisi l’inspection 
générale de la justice (IGJ) d’une 
mission aux fins de procéder à un 
état des lieux portant sur les dos-
siers, jugés définitivement, concer-
nant des faits d’homicides liés à 
des violences conjugales commis 
durant les années 2015 et 2016.

Pour l’exercice des missions qui me sont confiées j’ai pu bénéficier de l’appui de l’administration centrale, 
ainsi que de l’assistance et du dévouement des étudiants stagiaires : Gaëlle Lebourg, Bertille Pruvost, Anne-

Sophie Lallemand, Théodore Leclair, Noé Balthazard, Bastien Nardon, Clara Keivanjah, Flore Souesme, 
Mathilde Poumarede, Maé Coffre, Adèle Thiers, Zoé Prévot et Mélodie Krajcman.

  La mise en œuvre d’une 
méthodologie de RETEX 
après chaque dossier 
d’homicide conjugal

Une méthode standardisée de 
RETEX sur des dossiers d’ho-
micides conjugaux -et de cer-
taines tentatives particulière-
ment graves- a été élaborée, un 
groupe de travail regroupant 
des représentants de l’Inspec-
tion générale de la justice, de 
la Direction des affaires crimi-
nelles, de la conférence des 
procureurs généraux et de celle 
de procureurs, et la haute-f 
onctionnaire à l'égalité femmes-
hommes, a émis des proposi-
tions en ce sens. 

Visé par Eric Dupond-Moretti, 
garde des Sceaux, ministre de la 
justice dans sa circulaire du 23 
septembre 2020, le document 
support RETEX a été transmis à 
tous les parquets généraux pour 
l'application de cette nouvelle 
méthode.
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Avancée des objectifs fixés en 2020 et perspectives 2022

  Objectifs atteints

-  La publication du deuxième baromètre de l’égalité femmes/hommes du ministère de la Justice.

-  Veiller à participer de manière très volontariste à la mise en place d’un dispositif d’écoute/violences sexuelles et 
sexistes, en direction des personnels.

-  Se rapprocher de l'École nationale de la magistrature, en soutien des actions qu’elle développe, en vue de renforcer 
l’attractivité du métier de magistrat.

-  Procéder à l’évaluation de l’expérimentation menée à Versailles.

-  Déclinaison, en juridictions, du guide pratique du traitement judiciaire des violences conjugales intégrant la notion 
de filière de l’urgence, en incitant à la mise en œuvre de projets de juridictions autour de cette thématique.

-  Déploiement du bracelet anti-rapprochement à partir de septembre 2020.

-  Participation, en interministériel, à la configuration d’un dispositif pérenne, dans le prolongement de la plate-forme 
d’orientation consacrée à l’éviction des conjoints violents mise en œuvre pendant la période de l’état d’urgence 
sanitaire.

-  Expérimentation de RETEX sur les homicides conjugaux, auprès de parquets généraux pilotes, volontaires.

  Objectifs à atteindre deuxième partie de 2021 / 2022

-  Travail engagé par la DSJ et la haute-fonctionnaire avec le ministère de la Défense pour mettre en place des mesures 
permettant d’aider la mobilité géographique des agents.

-  Proposition de mission sur le télétravail et son éventuel impact sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes.

- Continuer la promotion du métier de magistrat.

-  Organisation de formations à destination des personnels d’accueil des victimes, au sein des services d’accueil unique 
des justiciables (SAUJ) et des bureaux d’aide aux victimes (BAV), en lien avec la Direction des services judiciaires et 
l'École nationale des greffes.

-  Extension de l’expérimentation du contrôle judiciaire avec placement probatoire (CJPP) et élaboration d’un référen-
tiel de suivi renforcé des auteurs de violences conjugales.

-  Élaboration d’un document d’appui à l'évaluation psychologique/psychiatrique des auteurs de violences conjugales.

Toutes les actions engagées pour promouvoir l'égalité professionnelle comme pour lutter contre les 
violences faites aux femmes seront poursuivies au cours de l'année à venir. Néanmoins, certains objectifs 

précis ayant été identifiés lors du précédent rapport d'activité, il convient d'en dresser un bilan ci-dessous.
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Circulaire relative aux règles  
de féminisation et de rédaction des textes publiés  

au journal officiel de la République française
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LA PAROLE NON-SEXISTE DANS LES PRÉSENTATIONS DES GRADES, TITRES ET FONCTIONS

–  Accorder et féminiser les noms de métiers, titres, grades et fonctions*.

–  Veiller à nommer de manière égalitaire les femmes et les hommes. En situation institu-
tionnelle (exemples : réunion, manifestation publique, etc.), donner la totalité des noms, 
prénoms et fonctions des personnes présentées.

– User du féminin et du masculin, plutôt que se cantonner au masculin comme genre neutre 
(exemples : « toutes et tous », « directrices et directeurs », « éducatrices et éducateurs », « 
greffières et greffiers »…), en particulier dans une adresse initiale.

– Utiliser l’ordre alphabétique lors d’une énumération, sous réserve du respect de l’ordre 
hiérarchique et protocolaire.

LA PAROLE NON-SEXISTE DANS L’ACCOMPAGNEMENT DE CARRIÈRE

–  Évaluation de l’activité professionnelle :

–  De même que les circulaires relatives à l’évaluation professionnelle prohibent les considé-
rations autres que celles liées à l’activité professionnelle, il y a lieu d’exclure toute mention 
faisant référence à des traits de comportement ou de caractère que l’on ne retiendrait pas 
pour un homme.

–  Éviter de subordonner parcours professionnel et progression de carrière à des stéréotypes 
de genre. Par exemple, une femme n’est pas seulement JAF ou juge des enfants, éducatrice 
PJJ, assistante sociale, psychologue, conseillère d’insertion et de probation. À l’inverse, un 
homme n’est pas uniquement destiné à être juge d’instruction, président de cour d’assises, 
ou commandant pénitentiaire.

–  Détecter les talents et s’assurer de l’absence de candidatures inavouées ou autocensurées 
(parce que « ce n’est pas fait pour moi »), y compris parmi les personnes exerçant à temps 
partiel.

–  En tant que manager, suggérer, sur le court terme, des possibilités d’avancement qui ne 
paraissent pas ouvertes au-delà des apparences ou idées préconçues (exemple : « avez-
vous pensé à ce poste ? », expliquer ensuite les contours réels de celui-ci).

–  Dans l’établissement des fiches de poste pour appel à candidatures : les axer sur les com-
pétences clés requises et ne pas décourager les candidatures par des formulations-obs-
tacle (exemples : « très grande disponibilité requise ») qui découragent d’emblée mais, en 
revanche, ne rien cacher des modalités réelles d’exercice.

Texte d’engagement  
pour une parole non sexiste

Les signataires de ce texte s’engagent à respecter et à mettre en oeuvre  
les recommandations suivantes
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LA PAROLE NON-SEXISTE DANS LES ÉCHANGES

–  Faire en sorte qu’une parole sexiste ne s’installe pas au sein d’un service, ne cautionner et 
ne laisser sous silence et sans réaction aucune remarque irrespectueuse ou triviale.

–  Accueillir avec attention et bienveillance toute personne se disant témoin ou victime 
d’agissements à connotation sexiste ou sexuelle, prendre toute disposition nécessaire afin 
d’effectuer les investigations utiles et de la protéger.

–  Adopter une terminologie appropriée lors de l’annonce d’une naissance, d’une grossesse, 
d’un congé maternité ou paternité, en veillant à ne pas culpabiliser la personne quant à la 
continuité du service.

–  Aborder avec la même précaution, à l’égard des hommes et des femmes, les questions sur 
la vie personnelle qui peuvent avoir une répercussion sur la vie professionnelle. Exemple à 
proscrire : « vous n’avez pas d’enfants. Vous comptez en avoir ? ».

LES REPRÉSENTATIONS NON-SEXISTES

–  Veiller à un bon équilibre des auteurs hommes et femmes lorsque sont cités, dans les dis-
cours, des oeuvres ou travaux universitaires.

–  Veiller à la présence de noms féminins dans l’espace judiciaire public (nom des salles, des 
bibliothèques, etc.).

–  Veiller à une représentation visuelle mixte, dans les articles de communication interne et 
externe.

–  Lors des rencontres professionnelles, vis-à-vis des médias, du public et des partenaires, 
associer les femmes cheffes de pôle,

d’établissement ou de service à la valorisation externe de la structure ou du service.

–  Veiller à la nomination équilibrée de femmes et d’hommes dans les emplois à forte visibilité 
(exemples : secrétaires généraux, chefs de cabinet, magistrats délégués à l’équipement ou 
à la formation, chefs d’établissement…).

LA COMPOSITION NON-SEXISTE DES PANELS D’INTERVENANTS

–  Assurer des compositions mixtes dans les tables rondes et évènements.

–  Veiller à équilibrer le nombre de femmes et d’hommes dans les colloques, les groupes de 
travail et les groupes de pilotage.

Les signataires de ce texte s’engagent à le diffuser en interne et à promouvoir l’égalité professionnelle, 
notamment en sensibilisant ou en formant magistrats et fonctionnaires en ce sens. Ils veilleront aussi à 
insuffler la culture de l’égalité entre les femmes et les hommes, au sein des instances importantes de com-
munication externe (audiences de rentrée, conseils de juridiction, journées portes ouvertes…), ainsi que sur 
tout support écrit ou numérique présentant les différentes structures.

Le      Nicole Belloubet 
à      Ministre de la Justice, garde des Sceaux

* Pour aller plus loin, voir la note de la garde des Sceaux du 2 octobre 2018
et « Femme, j’écris ton nom… Guide d’aide à la féminisation des noms de métiers, titres, grades et fonctions »,  
accessible gratuitement en ligne.
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Charte pour l’équilibre des temps de vie 
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 Partenariat justice-universités 
pour la mixité dans la magistrature
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